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Nous vous informons que ce 
journal municipal est imprimé sur 
papier FSC (pâte à papier issue 
de forêts gérées durablement) 
d’un coût inférieur à celui des 
autres papiers - y compris 
recyclés. L’encre utilisée est 
végétale, et la quadrichromie est 
moins onéreuse que la bichromie. 
Le fait que ce soit du papier glacé 
ou mat ne change rien au coût !
Votre municipalité est soucieuse 
de l’environnement et garante de 
la meilleure utilisation des deniers 
publics.
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Le "tout en images"

Espace Senghor
•  BiBliothèque : 

- une retraite Bien méritée
- une Belle métamorphose
-  exposition "ces poilus venus 

d'ailleurs" 

• dJilor, Joal, verson

•  Grande soirée "du donner  
et du recevoir"

actions municipales

•  ccas
- enquête auprès de nos aînés
-  ateliers "les premiers Gestes qui 

sauvent" 
-  l'ehpad sainte-marie

• téléthon 2016
• les feuilles et nous
•  tranformateur rue Gal leclerc/Grand 

Bois
•  cheminement du conseil 

départemental
•  un nouveau terrain de footBall en 

Gazon synthétique
•  rénovation de la salle des trois ormes
•  aménaGement de la place senGhor
• travaux au cimetière saint-martin
•  foyer d'accueil médicalisé : téranGa, 

les adultes atteints d'autisme ont leur 
propre maison

• un drône survole verson
• site internet 
• communication
•  les aGents se sont formés

 Caen la mer

•  intercommunalités 2017

DOSSIER

•  recensement des entreprises 
z.a. mesnillière - z.a. rives de l'odon

Enfance/Jeunesse

• école maternelle franÇoise dolto

• école élémentaire victor huGo

• collèGe Jacques prévert

• parents à verson (pav)

•  relais assistant(e)s maternel(le)s (ram)

• anime tes vacances (atv)

vie associative

• anciens comBattants

• cyclos de l'odon

• danser à verson

• au Jardin de l'odon

• Gym enfants

• petite pirouette

• cluB halterophilie musculation

• JumelaGe de l'odon

• Gym volontaire

• les petits rats de l'odon

• arts plastiques

•  les sculpteurs de l'odon

• pointeurs versonnais

• les archers de l'odon

• tennis cluB

• verson video

• cluB de l'amitié

• as footBall

• tous en forme

état civil

Formalités 
administratives

Point de vue
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Demain, la Communauté Urbaine…..

Le 1er janvier 2013, la communauté de communes Les Rives 
de l’Odon fusionnait avec Caen la mer, une agglomération 
nouvelle de 35 communes. La loi et les incitations financières 
de l’Etat poussaient irrésistiblement à évoluer  en matière de 
coopérations intercommunales. Nous avions choisi le réalisme 
et l’anticipation.
Le 1er janvier prochain, ce sont 50 communes (suite à la création 
de communes nouvelles) qui se regroupent autour d’un nouveau 
projet : une communauté urbaine. Ce changement de statut va 
conforter notre positionnement collectif aux niveaux régional et 
national. 
Il a fallu être vigilant pour défendre notre identité, négocier et 
rester constructif dans l’intérêt de tous les habitants du territoire.
Je tiens à remercier mes collègues de la municipalité qui ont 
participé à préparer cette mutation. 

Un nouveau recensement de notre population va être organisé 
prochainement. Je vous remercie d’avance de l’accueil que vous 
réserverez à nos agents. Le recensement est un acte civique, il est 
utile à tous. Sachez que les données collectées sont importantes, 
elles vont nous permettre de mieux construire demain.
Mieux connaître notre population, ses caractéristiques ; 
prévoir et anticiper sur les moyens de fonctionnement de notre 
commune ; prendre des décisions adaptées et actualiser nos 
projets, tels sont les objectifs poursuivis.

Mais avant cela, c’est la période des fêtes. C’est avant tout 
un moment de partage et de générosité. Ce sont aussi des 
illuminations et des décorations. Verson, de manière simple, sait 
rester élégante. Un grand merci aux services pour ces décors 
féériques qui plaisent tant aux petits et… aux grands.
Je souhaite que vous en profitiez pleinement et avec mes 
collègues, nous vous adressons nos meilleurs vœux pour 2017.

Votre Maire, Michel Marie

édito
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Rentrée scolaire

Comme chaque année,  les enseignants des écoles maternelle et élémentaire ont été reçus en 
mairie la veille de la rentrée.

L'équipe municipale était réunie, autour de Michel Marie, maire, le 20 
septembre dernier pour accueillir les nouveaux versonnais.

Après 5 année passées au 
service des Versonnais, 
Alexandre Debray poursuit sa 
route professionnelle sur le 
bassin d’Arcachon.
Le 1er septembre, Fanny Gleize 
a pris ses fonctions à la tête des 
services communaux.
Arrivée dans la région en 2012, 
elle a tout d’abord travaillé 
dans le secteur privé avant 
d’effectuer plusieurs missions 
dans différentes collectivités 
locales.
Nous lui souhaitons 
la bienvenue

Mouvement 
de personnel
Direction Générale des Services

Fanny Gleize
remplace 
Alexandre Debray

écoquartier

Construction du mur anti-bruit derrière l'écoquartier.

A84

Amélie MONTERO a 
rejoint mi décembre 
l’équipe de la 
bibliothèque. Elle 
va avoir en charge 
notamment le 
développement de 
l’offre numérique, du 
fonds DVD et des jeux 
vidéo.
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Ateliers jardins d'automne 

Rencontre
les acteurs économiques des ZA autour d'un petit-déjeuner

Inauguration du 
terrain synthétique au  
stade Jules Rimet
De jeunes footballeurs entouraient le maire, Sonia 
de la Provôté et Ludwig Wuillaume (Conseillers 
départementaux), le samedi 26 novembre dernier pour 
découper le ruban d’inauguration. Le terrain est prêt 
pour des victoires versonnaises.

Préparation des carrés de jardinage au passage de l'hiver, aux abords de l'école élémentaire.
Les ateliers de l'association "Les jardins de l'Odon" reprendront en mars et avril 2017, dans le cadre des Temps d'Activités périscolaires.

139 entreprises 
ont été recensées, 
implantées sur deux 
zones : La Mesnillière 
et les Rives de l’Odon. 
Les entreprises 
versonnaises 
regroupent 1 894 
emplois. (+ d’infos sur 
ces entreprises dans 
le dossier central).
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Après 12 années au service de la 
bibliothèque, Françoise Goupil a pris sa 
retraite en juin dernier.

Toujours prête à essayer de nouvelles 
méthodes, à tenter de nouvelles expériences, 
d’une grande modestie, Françoise a été 
pendant ces 12 années une collègue appréciée 
pour ses compétences, sa disponibilité et sa 
bonne humeur.
Elle a su également se rendre disponible pour 
les lecteurs, en dispensant ses conseils. 
Son pot de départ a été, à son image, convivial 
et chaleureux.

à la bibliothèque, 
unE REtRaItE
bIEn méRItéE

à la bibliothèque, 
unE bELLE  
métamORPhOSE

l'exposition "CES POILuS vEnuS  
D'aILLEuRS" voyage

DJILOR, JOaL, vERSOn

En octobre 2015, la bibliothèque a participé 
aux commémorations de la Première 
Guerre Mondiale, en rendant hommage 

aux tirailleurs sénégalais et autres bataillons qui 
ont traversé mers et océans pour se battre pour 
la France.
L’exposition, sans prétention historique ni 
scientifique, a été réalisée par l’équipe de la 
bibliothèque et le service communication et a 
obtenu en 2015 le label Centenaire.
“Ces poilus venus d’ailleurs” a trouvé son public 
à Verson tout en attirant les regards d’autres 
lieux puisque cette année encore, l’exposition 
voyage dans le Calvados : Médiathèque de 
Colombelles, collège de Villers-Bocage et de 
Saint-Martin de Fontenay. Deux exemplaires de 
cette exposition ont été tirés sur des supports 
bâche, que l’Espace Senghor prête gratuitement 
aux structures culturelles ou éducatives qui en 
font la demande.
Il reste deux années de commémoration. Nul 
doute que le bouche à oreille continue.

Vous Tirailleurs Sénégalais, mes frères noirs à la 
main chaude sous la glace et la mort
Qui pourra vous chanter si ce n’est votre frère 
d’armes, votre frère de sang ?

Je ne laisserai pas la parole aux ministres, et pas 
aux généraux
Je ne laisserai pas – non ! – les louanges de 
mépris vous enterrer furtivement.
Vous n’êtes pas des pauvres aux poches vides 
sans honneur
Mais je déchirerai les rires banania sur tous les 
murs de France.

Extrait du poème Liminaire de L.S. Senghor, 

source d’inspiration de l’exposition. 

Comme vous le savez, la bibliothèque est 
en pleine transformation.
Pendant la période de travaux, tout 

a été transféré dans les salles d’exposition 
de l’Espace Senghor pour une continuité de 
fonctionnement.
La phase de travaux touche à sa fin et le 
déménagement vers le nouvel espace 
repensé et réaménagé est prévu en février. 
Ceci va bien entendu nécessiter une fermeture 
temporaire à compter du 22 janvier. La 
bibliothèque ouvrira de nouveau ses portes 
début mars entièrement transformée.
D’ici là, jusqu’au 21 janvier aux horaires ci-
dessous, venez faire le plein de documents, ou 
vous inscrire aux ressources en ligne, qui elles, 
continueront de fonctionner sans perturbation.
mardi 16 h 30 - 19 h
mercredi et vendredi 14 h - 19 h
samedi 9 h - 12 h / 13 h 30 - 17 h

Ce pourrait être le titre d’un périple 
normando-africain, mais il s’agit des trois 
villes importantes dans la vie de Léopold 

Sédar Senghor : celle qui l’a vu naître, celle qui 
l’a vu grandir et celle qui l’a vu mourir.
Verson, fidèle au rendez-vous "du donner et du 

recevoir" offre à Joal un spectacle qui porte en 
titre la ville de naissance du poète-président. 
Ce spectacle conçu par la Cie Awama, invite 
les spectateurs à entrer dans le royaume de 
l’enfance de Senghor, à participer au parcours 
initiatique du poète et à découvrir, ensemble, 
son chemin de vie.
Tout doucement, subtilement, ils sont conviés, 
invités, à laisser entrer en eux la poésie. Elle est 
là, dans la magie du mouvement.
Tout est Senghor. Le rythme, l’espace et le 
temps. L’ombre et la lumière.
La municipalité offre ce cadeau original et 
singulier pour montrer aux Sénégalais combien 
Senghor a fortement marqué la Normandie 
par sa présence, au point qu’un danseur blanc, 
Jean-Marie Mallet, s’empare de son histoire 
pour la chorégraphier. 
C’est l’opportunité de montrer au Sénégal que 
Verson perpétue et met en œuvre l’héritage de 
Senghor en Normandie et au-delà.
C’est l’opportunité de montrer en Normandie 
que Verson perpétue et met en œuvre l’héritage 
de Senghor au-delà de son territoire.
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grande soirée Du DOnnER Et Du RECEvOIR
le 19 novembre 2016

Léopold Sédar Senghor évoquait le grand 
rendez-vous du donner et du recevoir.
Pour honorer sa mémoire, les 15 ans de 

sa disparition, le 110ème anniversaire de sa 
naissance, l’Espace Senghor et la mairie de 
Verson ont organisé, en partenariat avec le 
Jumelage Coopération Caen-Thiès, une soirée 
Afrique de l’Ouest.
Cette soirée au profit du Jumelage a proposé 
de faire vivre cet échange "du donner et 
du recevoir". Après un repas préparé par 
l’association, deux concerts gratuits se sont 
succédé : Mini Ouenze, un duo afro-jazz et Bo 
Gnéwé, spectacle de percussions dansées par la 
Compagnie Awama.
Les bénéfices de cette soirée ont été reversés 
à l’association Caen-Thiès, afin de favoriser 
le développement d’un potager et d’une 
bibliothèque.
Les enfants, sur le temps périscolaire, se sont 
associés à la préparation de cette soirée en 
confectionnant : des sets de table - ces derniers 
ont eu un grand succès puisqu’un grand nombre 
de personnes est reparti avec ce souvenir - 
de grands tableaux d’animaux d’Afrique qui 
accueillaient le public et enfin avec l’aide de 

Sophie Bazin, des pommiers et des baobabs.
C’est donc dans une salle chaleureuse que les 
spectateurs se sont installés.
L’ambiance cordiale installée au repas s’est 
prolongée tout au long de la soirée avec 
en premier lieu le groupe Mini Ouenze. 
Accompagnée par le guitariste Benoît Bouvot, 
Alvie Bitemo chanteuse de Brazzaville, écrit des 

textes habités par l’histoire de son pays, qu’elle 
chante en lingala, lari, ou en français. 
Le duo déploie un répertoire vaste qui tire les 
sonorités congolaises vers de nouveaux registres 
afro-jazz. L’implication totale et généreuse du 
duo s’est prolongée dans la salle puisqu’ils sont 
descendus de scène pour jouer au milieu des 
spectateurs, en attendant le groupe suivant.
La Cie Awama a présenté sa pièce de percussions 
africaines dansées intitulée Bo Gnéwé… Yangi 
Deg  !  qui signifie en wolof : Si tu viens, tu vas 
comprendre ! Entendez par là, vous allez voir 
les liens qui se tissent entre ces gars-là ! Et 
effectivement ! À entendre et voir ces artistes 
d’exception, issus pour certains du Ballet 
National du Congo, pour d’autres des Tambours 
de Brazza et de Doudou N’Daye Rose, on 
comprend.
Le groupe a clos sa prestation en invitant les 
spectateurs à danser.

Une belle soirée !
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Marie-Catherine Lis, conseillère municipale déléguée aux affaires sociales

Actions municipales
CCaS

Cette enquête avait pour 
objectif de mieux cerner les 
attentes des seniors de notre 
commune dans leur quotidien 
afin de vérifier l’adéquation 
des services du CCAS à leur 
égard.

Voici les principaux enseignements 
de ce questionnaire, qui portait 
sur plusieurs thèmes de la vie 
quotidienne : l’habitat, l’alimentation, 
la santé et la vie sociale. 

tout d’abord vous avez été 37 % à répondre sur 
un échantillon de 429 personnes ; encore un 
grand merci pour votre implication et l’intérêt 
que vous portez à la vie de la commune. 
(Les pourcentages qui suivent sont à rapporter 
aux 37 % de réponses au questionnaire)

Habitat : 
Sur les 83 % de propriétaires, vous êtes 75 % 
à estimer que votre logement est adapté à vos 
besoins. En conséquence vous envisagez très 
peu de travaux pour rester à votre domicile.

Vous êtes 69 % à entretenir votre domicile sans 
avoir recours à un service extérieur rémunéré. 

Alimentation : 
86 % d’entre vous font leurs courses sans 
difficultés particulières et 91 % préparent leurs 
repas eux-mêmes sans une aide extérieure. 
L’organisation d’un atelier nutrition serait le 
bienvenu pour plus de 24 % d’entre vous.

Santé :
Les difficultés ne portent globalement pas 
sur l’accès aux soins -en effet, vous êtes 98 % 
à posséder une mutuelle- mais plutôt sur la 
mobilité. 15 % d’entre vous ont des difficultés 
pour aller chercher leurs médicaments, les 
autres se font aider principalement par leurs 
enfants ou la famille. 

Vie sociale et transports :
33 % des personnes ayant répondu au 
questionnaire fréquentent le Club de l’amitié ou 
d’autres associations. 42 % vont aux expositions 
ou conférences organisées par l’Espace Senghor 
mais seulement 26 % à la bibliothèque. Quant 
au repas annuel des aînés, vous êtes 50 % à 
apprécier ce moment de partage.

Très peu d'entre vous utilisent les transports en 
commun (autour de 20 %). Vous jugez en effet 
les horaires mal adaptés mais vous préférez 
aussi utiliser votre véhicule personnel. 
Vous êtes des aînés connectés puisque 30 % 
d’entre vous consultent le site internet de 
la commune mais certains dénoncent la 
complexité des démarches administratives  sur 
internet. 

En conclusion : dans l'ensemble, nos 
aînés sont plutôt bien entourés par leurs 
familles et aussi par leurs voisins -qui 
sont jugés serviables-  et ne semblent pas 
rencontrer de difficultés majeures dans 
leur quotidien.

Les attentes exprimées concernent davantage 
des besoins d’informations complémentaires 
par exemple sur la téléalarme, l’utilisation 
d’internet, sur l’établissement Sainte Marie ou 
sur les services dispensés par l’ADMR* (autres 
que la restauration et l’entretien de la maison). 
Néanmoins, il convient de rester vigilant par 
rapport au risque d’isolement qui augmente 
avec l’âge, soit pour des raisons de santé soit 
par un intérêt qui faiblit vis-à-vis de la vie 
sociale. Vous êtes en effet un certain nombre 
à ne pas aller au repas des anciens (47 % des 
réponses) par exemple ou à ne pas fréquenter 
la bibliothèque (74 % des réponses) pour 
différents motifs, dont la mobilité.

Nous serons aussi attentifs à l'information de 
nos aînés sur les différents services ou aides 
auxquels ils peuvent prétendre de la part du 
CCAS comme des autres partenaires sociaux. 
* aide à domicile en Milieu rural

CCAS : Mairie de Verson
29, rue de l’Eglise, 14790 Verson
02 31 71 22 00, ouvert les mardis, jeudis et 
vendredis de 9 h 00 à 12 h 00, les lundis et 
mercredis de 13 h 30 à 17 h 00.
Prise de rendez-vous conseillée.
Mission locale : Mairie de Verson
29, rue de l’Eglise, 14790 Verson
02 31 15 31 95, tous les 3e jeudis du mois 
Circonscription d’action sociale 
du Pré-Bocage :  rue de la Cabottière, 
14210 Evrecy - 02 31 08 32 82

EnquêtE auprès dE nos ainés : résultats     
Chose promise, chose due ! dans le reflet de juin dernier nous vous indiquions donner bientôt les résultats 
de l’enquête lancée en avril dernier auprès des habitants de Verson âgés de 70 ans et plus. 
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CCaS

La conférence et les deux ateliers qui ont suivi ont remporté un vif succès. Comment 
réagir face à une situation d’urgence ? oser intervenir pour sauver une vie ? Vous avez 
été nombreux à vous mobiliser pour vous former aux gestes qui sauvent et aussi nom-
breux à souhaiter une autre session sur les accidents domestiques par exemple… Suivez 
les informations du CCAS en 2017 ! 

atEliErs 
"les  premiers gestes qui sauvent"

Nous y accueillons chaque jour entre 
8 et 12 résidents de la résidence 
souffrant de la maladie d’Alzheimer ou 

apparentée et nécessitant une prise en charge 
adaptée dans un cadre calme et rassurant. Les 
objectifs d’une prise en charge au PASA sont :
•  Observer les capacités des résidents, les 

stimuler, les valoriser et maintenir ces 
possibilités. Cela concerne les capacités 
cognitives (mémoire, attention…) et les 
capacités physiques (entretien articulaire, 
musculaire, équilibre…),

•  Lutter contre les troubles du comportement 

et l’agressivité,
•  Lutter contre l’isolement, maintenir les 

relations sociales.

Pour cela, nous proposons des activités 
diversifiées durant la journée, que nous 
choisissons avec les résidents en fonction de 
leurs souhaits et de leurs capacités : 
•  Ateliers de mobilisation cognitive (jeux de 

société, jeux de mots, etc.), 
•  Activités motrices (parcours moteurs, 

séances de gymnastique douce, promenade 
dans le parc),

•  Activités artistiques et créatives (dessin, 
peinture, petit bricolage, etc.),

• Sorties extérieures,
•  Ateliers de détente et de bien-être 

(manucure, massages des mains, musique 
douce),

• Ateliers pâtisserie,
• Jardinage, etc.
Nous avons eu l’occasion d’accueillir les élèves 
de l’école de musique de Verson pour un 
après-midi musical où élèves et professeurs 
ont pu nous montrer leurs talents et nous 
avons ensuite partagé le goûter. Ces moments 
de partages intergénérationnels sont très 
appréciés des résidents. Nous aimerions 
pouvoir continuer à développer ces activités 
occasionnelles auprès des enfants (RAM, 
écoles).
Nous souhaiterions aussi développer une 
activité en lien avec les animaux, ceux-ci 
apportant apaisement et sérénité auprès des 
personnes âgées présentant des troubles 
cognitifs et du comportement. 

lE pasa (pôle d’activités et de soins adaptés) a ouvert ses portes à l’EHpad sainte-Marie en avril 2016.

maISOn DE REtRaItE sainte-marie
Nathalie Lemazurier, animatrice

ECENSEMENTR
Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

de la population 2017

&  votre commune

Le recensement, c’est utile, c’est sûr, c’est simple

www.le-recensement-et-moi.fr

Le recensement par internet, c’est plus pratique !
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Actions municipales

Les quatre plus grandes manifestations 
qui ont contribué à ce montant record 
sont : l’Agility (concours canin), le repas 

de l’ANAS (Association Nationale d’Action 
Sociale de la police), le CAVS (Cercle des 
Amateurs de Voitures de Sport) et bien sûr 
les 5 000 crêpes confectionnées et vendues 
par Gwen, Eddy et leur équipe.
Bien d’autres associations (dont nombre de 
versonnaises) ont également apporté leur 
contribution :
Lamido, Danser à Verson, les Archers de 
l’Odon, le Club Photo de Verson, le Club 
de Plein Air de l’Odon, les Petits Rats de 
l'Odon, le Club d’Haltérophilie, les Jardins 
de l’Odon, les Arts Plastiques de Verson, le 
Yoga, les Cyclos de l’Odon, Petite Pirouette, 
le Jumelage de l’Odon, Happy Feet, SNT 
Crew, Handi Chiens, le palet breton, l’AFM, 
les Foulées de Fontaine, les baptêmes en 
combi VW de Christophe, le maquillage 
d’Annie, Stéphanie la coiffeuse.
Verson Vidéo a filmé la totalité de ces deux 
jours et nous a aussi permis de voir sur 
différents écrans une rétrospective de ces 
vingt dernières années. Sans discontinuer 
pendant la manifestation, Alain a assuré les 
commentaires au micro et Jean-Paul a pris 
les photos.
tout ceci n'aurait pas été possible sans 
Marie-France Saliot et sa famille : elle est 
la marraine du téléthon de Verson depuis  
20 ans, elle a œuvré pour trouver des 
sponsors et mobiliser des bénévoles. 
Cette action existe grâce au soutien de la 
municipalité à travers Franck Decussy de 
l’association Mosaïque qui gère toute la 
logistique avec l’aide du personnel des 
Services Techniques, des Espaces Verts et 
de la Police Municipale.
Un grand merci à toutes et tous pour cette 
belle mobilisation.
Je vous donne rendez-vous sur le site 
Facebook : Verson Téléthon Mosaïque ou 
sur le compte Twitter de la mairie pour des 
photos ou des commentaires.
La prochaine édition sera peut-être 
l’occasion d’une formule différente, si vous 
avez des idées ou envie de vous investir, 
n’hésitez pas à rencontrer l’association 
Mosaïque à l’Espace Senghor pour en 
discuter.

21 685 e : recette inégalée pour ce 20e téléthon
Elisabeth Leullier, adjointe au maire en charge des sports, de l’animation et de la jeunesse.
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Actions municipales

Je sais, ce n’est pas drôle de passer des 
heures à les ramasser ces feuilles… 
mais comment imaginer un automne 

sans tapis de couleurs, sans feuilles qui 
craquent sous les semelles, sans le parfum 
d’humus dans les sentiers humides, sans la 
joie des enfants serrant dans leurs petites 
mains un gros bouquet de feuilles aux tons 
chauds… Je sais, certaines de ces feuilles qui 
tombent chez vous, proviennent d’arbres 

« communaux ». Elles se mélangent à 
celles de vos arbres et doublent le volume à 
ramasser… mais dois-je les « baguer » pour 
savoir si ce sont les nôtres ou les vôtres ? 
Dois-je faire couper tous les arbres à feuilles 
caduques de la commune ? 
Certains de ces arbres étaient là avant 
vous ! Ils sont l’image de la commune que 
beaucoup nous envient ! Supprimer les 
arbres, c’est supprimer la vie et Verson est 

une « petite ville » vivante au milieu d’un 
grand jardin…
Alors je résiste et refuse de tout couper 
et aseptiser. Les feuilles ne sont pas un 
problème, contemplons-les ! On va avoir 
tout l’hiver pour se reposer !
Même si le service des espaces verts 
intervient régulièrement sur la chaussée, 
n’oubliez pas : chacun est responsable de 
l’entretien de son trottoir : feuilles, neige etc.

Le 25 novembre, nous nous sommes 
retrouvés pour lancer la rénovation du 
transformateur dans le Grand Bois.

C’est une action conjointe entre la 
commune, ENEDIS (ERDF) et l’association 
de réinsertion professionnelle A.I.R.E.
Un groupe de jeunes adultes va repeindre 

ce transformateur ayant subi les affres du 
temps et le vandalisme ! Nous sommes 
heureux de participer à ce programme de 
réinsertion.
D’autres postes seront repeints plus tard. 

les feuilles Et nOuS

transformateur  
RuE généRaL LECLERC/gRanD bOIS

Anne Collin, adjointe au maire en charge du cadre de vie

Anne Collin, adjointe au maire en charge du cadre de vie

« Les feuilles mortes se ramassent à la pelle… »

Cheminement du Conseil 
Départemental :  
le « chemin aux oies » est 
réouvert au public.
Ce chemin se situe sur la rive gauche 
du grand Odon, il prolonge celui du 
Parc de la Mairie et rejoint la route de 
Fontaine-Étoupefour.
La structure du chemin a été renforcée 
et devrait supporter les crues 
éventuelles de l’hiver.
Une passerelle améliore le passage sur 
la fausse rivière.
Bonne promenade !

Ph
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Votés au conseil municipal du 27 
juin 2016, les travaux, commencés 
mi-août dernier, transforment l’un 

des trois terrains naturels engazonnés du 
stade Jules Rimet en terrain synthétique. 
Grâce au beau temps et au savoir-faire des 
entreprises missionnées (les entreprises 
Artdan, Baril TP et Sorapel notamment), le 
chantier s'est s’achevé début novembre.

En effet, le terrain synthétique offre 
des conditions de jeu optimales pour 
les joueurs. Il pourra être utilisé à son 
maximum, environ 40 heures par semaine 
– soit 4 fois plus qu’un terrain naturel qui se 
détériore rapidement s’il est très fréquenté. 

De plus, le revêtement en gazon 
synthétique est un choix vite rentabilisé 
puisqu’il nécessite peu d’entretien. 

Pour la réalisation de cet équipement 
représentant un investissement de 
562 734 € HT, la ville de Verson, maître 
d’ouvrage, a reçu un soutien important du 
Département du Calvados à hauteur de 
200 000 €, et sollicité une subvention de la 
Fédération Française de Football.
« C’est un équipement  très attendu des 
nombreux  joueurs  de  foot  versonnais, 
qui vient enrichir  l’offre en équipements 
sportifs dans la commune » selon Elisabeth 
Leullier, maire-adjoint déléguée au sport, à 
l’animation et à la jeunesse.

La pose du gazon synthétique est 
spécifique. Il faut, dans un premier temps, 
stabiliser le terrain par un enrobé drainant 
(couche de souplesse amortissante). La 
pelouse, d’une épaisseur de 40 mm, est 
lestée ensuite au sable. Une finition sur le 
gazon synthétique est apportée par la pose 
en surface de granulés en caoutchouc qui 
permettent d’améliorer la nature du sol 
en surface et d’apporter un grand confort 
pour les joueurs. Ce procédé doit atténuer 
l’aspect de brûlure du gazon synthétique 
lors des chutes et limiter les chocs.
Une pelouse naturelle semée, demande un 
délai de mise à disposition d’un an, alors 
que pour le terrain synthétique, la mise à 
disposition est instantanée.

un nouveau terrain de football  
En gazOn SynthétIquE au StaDE JuLES RImEt

rénovation de la salle DES "tROIS ORmES"

Elisabeth Leullier et Charles Binet, adjoints au maire en charge du projet

Guy Lefèbvre, adjoint au maire en charge de patrimoine bâti

Cette salle d’activités polyvalentes, 
mise en service en décembre 1994, 
a vu défiler au fil des années de 

nombreuses manifestations associatives 
ou privées occasionnant un vieillissement 
naturel des lieux.
« On peut s’en apercevoir principalement 

au  niveau  des  faux-plafonds  noircis 
mais  surtout  du  sol  carrelé  dégradé, 
voire dangereux à quelques endroits. Et 
c’est sans compter  les coloris d’un autre 
temps ! » souligne Guy Lefèbvre.
Les membres de la commission « Patrimoine 
Bâti » à la mairie ont conduit une réflexion 
l’an passé : la suggestion a été de faire appel 
à un architecte d’intérieur compétent en la 
matière.
Après consultation, c’est le Cabinet 
Beuneiche de Caen qui a été retenu afin 
de réfléchir et proposer un nouveau look à 
cette salle en tenant compte de quelques 
suggestions.

Après approbation par les membres de la 
commission et du conseil municipal, les 
principales modifications présentes sont :
•  remplacement des faux-plafonds par des 

dalles plus performantes en acoustique,

•  mise en place d’éléments acoustiques 
suspendus avec des spots d’éclairage  
intégrés,

•  habillage du soubassement au pourtour 
des murs afin de changer le coloris et 
l’aspect,

•  pose d’un parquet massif en chêne sur 
toute la surface,

•  peinture des murs et boiseries en 
harmonie avec les nouveaux matériaux,

•  remplacement des menuiseries de 
l’entrée principale.

L’ensemble de ces travaux de l’ordre de 
100 000 € a été réalisé pour partie par 
les agents des services techniques (faux-
plafonds, plaques acoustiques, éclairage) 
et par les entreprises Isoplaf, Auvisys, 
Hubert Parquet  et Sarl Lasoret Hamel (sol, 
peinture, menuiseries). 



Actions municipales

13
www.ville-verson.fr Reflets

Cette ancienne place minérale trop 
peu fréquentée se végétalise.  
«  20  années  se  sont  écoulées  et 

certains arbres étaient abîmés, les pavés 
s’enlevaient les uns après les autres ». En 
effet, la Place Senghor a été aménagée 
en même temps que la construction des 
logements sociaux qui l’entourent. Depuis 
peu, Logipays a aménagé des terrasses de 
9 m2 au pied de l’immeuble qui revalorisent 

le bâtiment. En collaboration étroite avec 
Logipays, la commune a travaillé dans le but 
d’améliorer le cadre de vie des occupants 
des lieux.
Les travaux de la place, sous maîtrise 
d’ouvrage de Caen la mer, sont terminés. Le 
coût total de cette opération est d’environ 
70 000 €, pris en charge par Caen la mer.

L’engazonnement est réalisé, les bâches 
sont posées et les arbres, arbustes, vivaces 
viennent d'être plantés.
«  Ces  travaux  ont  "rajeuni"  la  place 
et  redonné  un  aspect  plus  végétal 
à  l’ensemble  »  souligne Anne Collin, 
adjointe au maire en charge de 
l’environnement et de la vie quotidienne. 
Ils ont été effectués par la Colas, entreprise 
choisie par Caen la mer, pour la partie  
« dure » et suivis par Nicolas Théault, 
paysagiste, l’entreprise Valois pour les 
plantations et la SPIE pour la pose des 
nouveaux candélabres. 
Les usagers peuvent profiter d’un meilleur 
cadre de vie aux abords d’un équipement 
phare de la commune, lui-même en 
rénovation.

Nous avons constaté que la circulation 
des personnes à mobilité réduite 
était difficile dans la grande allée 

gravillonnée du cimetière. Par ailleurs, 
nous ne pourrons plus traiter les mauvaises  
herbes à compter du 1er janvier 2017 
(objectif : 0 produit phytosanitaire).

Nous avons donc pris la décision de 
modifier le revêtement de cette allée : 
elle est désormais « sablée » (mélange de 
sable et de ciment) et donc plus facile à 
emprunter. 
Des bordures engazonnées ou plantées 
agrémenteront le cimetière. D’autres allées 
seront retravaillées  ultérieurement.

Françoise Aumont, de l’Agence 
Régionale de Santé Normandie ; 
Michel Marie, maire ; Véronique Faure-

Gueye, présidente de la Mutualité Française 
Normandie soins et accompagnement ; 
Jean-Léonce Dupont, président du Conseil 
Départemental ; Didier Maudelonde, de 
Partélios Habitat ; Sébastien Leclerc de la 
Shéma ; et Hugues Lemercier, directeur 

du FAM ont inauguré l’établissement le 
23 septembre dernier. Après la coupure du 
ruban inaugural, les invités ont pu visiter 
l’établissement et, notamment, le pôle 
consacré aux diverses activités proposées. 
Deuxième établissement de ce type dans le 
Calvados après celui de Saint-Sever, le FAM 
Teranga accueille 32 personnes adultes et  
a permis la création de cinquante emplois. 

Le coût de la construction s’est élevé à 
près de 4,34 millions d’euros, avec les 
financements de la commune, de Caen 
la mer, des fonds propres de la société 
Partélios et un prêt bancaire. Son budget 
global de fonctionnement se monte à près 
de 2,25 millions, dont une partie est prise 
en charge par le Conseil Départemental et 
l’Agence Régionale de Santé Normandie.

aménagement de la PLaCE SEnghOR

travaux au CImEtIèRE SaInt-maRtIn

au foyer d'accueil médicalisé téRanga, LES aDuLtES 
attEIntS D'autISmE Ont LEuR PROPRE maISOn

Anne Collin, adjointe au maire en charge du cadre de vie

Anne Collin, adjointe au maire en charge du cadre de vie
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site IntERnEt

COmmunICatIOn

un drône SuRvOLE La COmmunE

Damien Bouchard, adjoint au maire en charge du numérique

Marie-Hélène Brioul, adjointe au maire en charge de la culture et de la communication
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Le site Internet de la commune est 
en place depuis 1999. Il avait, à 
l’époque, pour principal objectif de 

mettre en valeur Léopold Sédar Senghor 
et la Francophonie. Ce site a évolué en 
2008 pour devenir le site d’information 
communale que vous connaissez. Une 
enquête auprès des utilisateurs a montré 
qu’il remplissait bien son rôle. Des services 
se mettent en place petit à petit, comme 
le paiement en ligne de la restauration 
scolaire. Aujourd’hui, nous avons lancé 

un travail de refonte du site avec des 
prestataires graphiques et techniques 
versonnais. Le but est de le faire évoluer 
pour que son affichage soit adapté à 
tous les supports de communication (le 
Responsive Design). La mise en place d’un 
nouveau système de mise en ligne le fera 
également gagner en sécurité afin d’éviter 
les périodes d’interruptions que nous 
avons connues dernièrement, liées à des 
attaques malveillantes.

Dans le courant du mois de novembre, 
un drône a survolé la commune pour 
des prises de vue. Le photographe 

d’altitude, Monsieur François Monier de 
«septième ciel images», nous a proposé 

plusieurs clichés vus du ciel.
L’objectif de cette action est d’illustrer et 
souligner l’évolution de notre territoire 
avec l’extension des zones d’activités, les 
nouvelles structures réalisées (city stade, 

terrain synthétique…) sans compter les 
mutations du paysage avec l’avancement 
des travaux de l’écoquartier et la 
modification prochaine de notre centre- 
ville.

Du nouveau 
pour l’affichage municipal
12 panneaux d’affichage seront désormais 
disponibles à Verson.
Les panneaux, destinés à l’information 

des versonnais sur la gestions des affaires 
communales (ex : arrêtés municipaux, 
comptes rendus du Conseil, coupures d’eau, 
travaux, etc…) sont devenus vétustes. La 
municipalité, a donc décidé de renouveler 
le parc complet. Les travaux de dépose 
et de pose seront réalisés par les agents 
des services techniques. Les nouveaux 
panneaux seront répartis sur l’ensemble du 
territoire communal.
Un nouveau plan de Verson, 
notre ville change !
Afin de répondre aux attentes des 
versonnais et des visiteurs de la commune, 

nous sommes en train de mettre à jour le 
plan de ville. Avec l'écoquartier, les noms de 
rues sont plus nombreux, ils seront intégrés 
dans cette nouvelle édition déclinée sur 
différents formats :
• Le plan de ville au format poche,
•  5 grands plans qui seront placés dans les 

panneaux urbains actuellement installés,
• Le plan sur le site web.
Ces plans comporteront toutes les 
informations pratiques concernant les 
lieux, bâtiments et équipements publics 
ainsi que divers organismes.
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La manIPuLatIOn D'ExtInCtEuRS SuR FEu RéEL

les agents se sont formés aux gEStES quI SauvEnt
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tout chef d’établissement est tenu 
d’organiser une formation pratique et 
appropriée en matière de sécurité, au 

bénéfice des travailleurs qu’il embauche, 
c’est ce que la municipalité a proposé à ses 
agents le mercredi 4 novembre dernier.
Dans les locaux du gymnase, 12 participants 
de chaque site communal se sont formés à 
la manipulation d’extincteurs sur feu réel.
La formation de trois heures était encadrée 

par un formateur incendie de la société 
M2i. Avec 1 h 30 de théorie et 1 h 30 de 
pratique, chaque agent a pu s’entraîner sur 
un vrai feu. Suite à cette évaluation, tous 
les employés sont maintenant capables 
d’intervenir efficacement face à un début 
d’incendie, dans le respect de l’organisation 
de la collectivité et des procédures 
spécifiques. Il sait déclencher l’alarme et 
transmettre l’alerte.

Le programme de la formation :
Compétence 1 :  
Situer le risque d’incendie à son travail :
• Statistiques sur les incendies.
• Les causes et les conséquences.
• Le rôle du premier témoin.
• Connaître ses limites d’action.

Compétence 2 : 
Connaître les moyens de secours :
•  Présentation de l’extincteur, son 

fonctionnement, ses précautions 
d’utilisation.

•  Manipulation des extincteurs, leurs 
localisations.

•  L’alarme : fonctionnement, localisation au 
sein de l’entreprise.

•  Faire alerter ou alerter les secours : définir 
les différents éléments du message 
d’alerte qui permettront aux secours 
appelés d’organiser leur intervention.

Compétence 3 : Connaître les consignes 
de son entreprise : 
•  Connaître et comprendre les consignes 

en cas d’incendie dans l’établissement.
•  Mise en situation sur feu réel.

La commune a décidé de faire évoluer 
en compétences ses agents, pour 
pouvoir, le cas échéant, secourir les 

administrés. C'est ainsi que le 23 novembre 
2016, dans les locaux de l’école Victor Hugo 
se déroulait une formation de secourisme 
PSC1 pour les agents communaux. Encadrée 
par la Croix Rouge, cette formation s'est 
déroulée sur une journée de sept heures, 
des demi-mannequins ont permis de jouer 
le rôle du blessé ou du malade tout au long 
de cette journée. 
Une session de remise à niveau a été 
proposée le 30 novembre dernier aux 
agents ayant déjà obtenu leur PSC1. Cette 
formation intense et rythmée n'a pas 
empêché la bonne humeur de s'installer et 
les mises en situation se sont enchaînées.
Chacun peut être confronté dans sa vie à 
une situation de détresse vitale chez une 
personne. L’acquisition des premiers gestes 

d’urgence permet de réagir rapidement à 
ces situations et ainsi augmente les chances 
de survie. De nombreuses associations 
peuvent vous former et vous permettre 

ensuite d’intégrer leurs équipes à l’occasion 
de postes de secours ou d’actions de soutien 
aux populations lors de catastrophes.

OBJECTIFS
Exécuter une action citoyenne d'assistance 
à la personne en réalisant les gestes 
élémentaires de secours.
Contenu :
• La protection,
• l'alerte,
•  les premiers gestes de secours face à une 

personne :
-  victime d'une obstruction des voies 

aériennes,
-  victime d'un saignement abondant,
- inconsciente qui respire,
- en arrêt cardiaque,
- victime d'un malaise,
- victime d'un traumatisme.

• Un cas concret de synthèse.
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VERSON

02 31 304 304

+ d’informations sur la collecte des 

DÉCHETS MÉNAGERS

contactdechetsmenagers@agglo-caen.fr

Nouveau contrat de collecte 
des déchets ménagers au 1er janvier 2017

NOUVEAU ! 
Jours fériés = Collectes décalées !  

A partir du jour férié, les collectes de la 
semaine sont décalées au lendemain.

www.caenlamer.fr rubrique «Collecte des déchets».

Mardi 
entre 6h et 14h

Jeudi 
entre 6h et 15h

Mémo de collecte 

Cas particuliers : 
•	 Parc d’activités des Rives de l’Odon, y compris la partie sur Verson: collecte hebdomadaire des 

ordures ménagères maintenue le mercredi entre 6h et 15h.
•	 ZA de la Mesnillière : Collecte hebdomadaire des ordures ménagères le Vendredi entre 6h et 12h.
•	 Centre-bourg : Certaines rues commerçantes bénéficieront d’un second passage le vendredi matin.

Une information sera communiquée directement aux adresses concernées.
La collecte des recyclables demeure inchangée : jeudi matin, entre 6h00 et 15h00.

A l’occasion du renouvellement du contrat de 
collecte des déchets ménagers au 1er janvier 
2017, et dans le cadre de l’harmonisation des 
collectes sur le territoire de Caen la mer, des 
ajustements vont avoir lieu.

La collecte des ordures 
ménagères devient 

hebdomadaire 

En 2016, Caen la mer a mis à disposition des 
bacs roulants dont le volume a été évalué pour 
permettre le stockage des ordures ménagères 
produites sur une semaine. 
Si toutefois, leur contenance s’avérait 
insuffisante, les services de Caen la mer sont 
à votre disposition pour vous fournir un bac 
plus grand.

La collecte des recyclables 
demeure inchangée

2017
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NOUVEAUX HORAIRES D'OUVERTURE DES DECHETERIES DE CAEN LA MER
 

à partir du 1er janvier 2017, les horaires des 6 déchèteries évoluent.
 

Afin d'harmoniser les horaires des 6 déchèteries et d'ouvrir davantage certains sites, 
les horaires* des déchèteries changent au 1er janvier 2017 :

 
Horaires en basse saison (du 1er novembre au 28 février) :

Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h30
Le samedi (uniquement pour les particuliers) : 9h-12h30 et 13h30-17h30

 
Horaires en saison haute (du 1er mars au 31 octobre) :

Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h
Le samedi (uniquement pour les particuliers) : 9h-12h30 et 13h30-18h

 
*Cas particuliers :

-  déchèterie de Mouen : fermée les mardis matin et jeudis matin
- déchèterie de Bretteville-sur-Odon : ouverte le dimanche matin de 9h à 12h

 
Pratique :

- Les 6 déchèteries sont situées à : Bretteville-sur-Odon, Colombelles, Fleury-sur-Orne, Hermanville-sur-Mer, Mouen et Ouistreham.
- numéro d'information sur la collecte des déchets ménagers : 02 31 304 304, 

ouvert du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h15 et de 13h30 à 18h00.
- www.caenlamer.fr rubrique collecte des déchets.

 
 

COLLECTE DES DECHETS MENAGERS A VERSON
  

Sur la commune de Verson, un nouveau contrat de collecte des déchets ménagers prendra effet le 1er janvier 2017, 
avec des changements de fréquence pour la collecte des ordures ménagères.

 
Désormais la collecte des ordures ménagères aura lieu, comme sur le reste du territoire communautaire, et sauf exception, 

une fois par semaine, le mardi*, entre 6 h et 15 h (au lieu de deux fois par semaine).
 

Concernant la collecte des emballages et des papiers recyclables, 
elle demeure inchangée (sacs jaunes ramassés tous les jeudis, entre 6 h et 14 h).

 
En 2016, la communauté d’agglomération Caen la mer a doté les habitants de la commune de bacs roulants,  

dont le volume a été évalué au préalable en fonction de la taille du foyer pour permettre un stockage  
suffisant des ordures ménagères produites sur une semaine.

 
Si toutefois, la contenance du bac s’avérait insuffisante, les services de Caen la mer seront à la disposition des habitants de Verson pour 

leur fournir un bac plus grand. Contacts au 02 31 304 304.
 

*Cas particuliers :
- Parc d’activités des Rives de l’Odon (y compris la partie sur Verson) : collecte avec Mouen.

- ZA de la Mesnillière : collecte hebdomadaire des ordures ménagères le vendredi entre 6 h et 12 h.
- Centre-ville (rues commerçantes) : le mardi et le vendredi entre 6 h et 14 h.
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VERSON

02 31 304 304

+ d’informations sur la collecte des 

DÉCHETS MÉNAGERS

contactdechetsmenagers@agglo-caen.fr

Nouveau contrat de collecte 
des déchets ménagers au 1er janvier 2017

NOUVEAU ! 
Jours fériés = Collectes décalées !  

A partir du jour férié, les collectes de la 
semaine sont décalées au lendemain.

www.caenlamer.fr rubrique «Collecte des déchets».

Mardi 
entre 6h et 14h

Jeudi 
entre 6h et 15h

Mémo de collecte 

Cas particuliers : 
•	 Parc d’activités des Rives de l’Odon, y compris la partie sur Verson: collecte hebdomadaire des 

ordures ménagères maintenue le mercredi entre 6h et 15h.
•	 ZA de la Mesnillière : Collecte hebdomadaire des ordures ménagères le Vendredi entre 6h et 12h.
•	 Centre-bourg : Certaines rues commerçantes bénéficieront d’un second passage le vendredi matin.

Une information sera communiquée directement aux adresses concernées.
La collecte des recyclables demeure inchangée : jeudi matin, entre 6h00 et 15h00.

A l’occasion du renouvellement du contrat de 
collecte des déchets ménagers au 1er janvier 
2017, et dans le cadre de l’harmonisation des 
collectes sur le territoire de Caen la mer, des 
ajustements vont avoir lieu.

La collecte des ordures 
ménagères devient 

hebdomadaire 

En 2016, Caen la mer a mis à disposition des 
bacs roulants dont le volume a été évalué pour 
permettre le stockage des ordures ménagères 
produites sur une semaine. 
Si toutefois, leur contenance s’avérait 
insuffisante, les services de Caen la mer sont 
à votre disposition pour vous fournir un bac 
plus grand.

La collecte des recyclables 
demeure inchangée

2017
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l'intercommunalité : CaEn La mER
Sources Sillage N°47

D’UNE COMMUNAUTé 
D’AGGLOMéRATION à UNE 
COMMUNAUTé URBAINE
La loi NOTRe votée en 2015 a relancé les 
discussions initiées, il y a quelques années, 
sur l’intercommunalité. A l’époque, peu 
de communautés de communes avaient 
souhaité se joindre à leurs  voisines. 
Aujourd’hui, le temps et les mentalités ont 
changé, finances communales aidant !
 En effet, dans le contexte de la réduction 
de la dette de l’Etat, ce dernier a décidé 
de réduire de façon notable les dotations 
qu’il transférait aux communes et qui 
alimentaient, avec les impôts locaux, les 
budgets communaux.
De ce fait, ce qui n’avait pas été possible 
en 2013 (excepté notamment pour la 
communauté de communes Les Rives de 
l’Odon) l’est devenu en 2017.
Dans ce contexte, les communautés de 
communes Entre thue et Mue et Plaine

sud de Caen ont délibéré pour intégrer la 
communauté d’agglomération. 
Parallèlement s’est posé rapidement le 
principe de transformer la communauté 
d’agglomération  en communauté 
urbaine. En échange d’un certain nombre 
de transferts de compétences vers 
cette  communauté urbaine, gage de 
mutualisations et d’économies d’échelles 
à terme, l’Etat garantira une dotation 
financière plus importante, ce qui, pour le 
budget de la communauté sera important.
Le principal transfert concerne, pour les 
communes, l’entretien et la gestion de la 
voirie et des espaces verts, ce que nous 
avions anticipé il y a maintenant 3 ans.

QUELLES COMPéTENCES POUR 
UNE COMMUNAUTé URBAINE ?
Voici les principaux champs d’intervention :
Aménagement de l’espace communautaire
• Voirie et entretien d’espaces verts
•  Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI)

•  Schéma de Cohérence territoriale (SCoT)
•  Opérations d’aménagements, dont la 

constitution de réserves

Développement économique
• Zones d’activités
• Actions de développement économique
•  Soutien à la recherche et à l’enseignement 

supérieur

Animation du territoire
•  Promotion touristique et office de tourisme
•  Construction, aménagement, entretien et 

gestion d’équipements culturels ou sportifs, 
déclarés d’intérêt communautaire

Services d’intérêt collectif
• Eau et assainissement
•  Energies, réseaux de chaleur, concession des 

réseaux de gaz et d’électricité
•  Création ou extension de cimetière et créma-

toriums
• Collecte et gestion des déchets ménagers
•  Lutte contre la pollution de l’air et les nui-

sances sonores
• Contribution à la transition énergétique

Déplacements et mobilité
• Plans de déplacements urbains
• Transports en commun
• Mobilités douces

Habitat et politique de la ville
•  Programme local de l’habitat et amélioration 

de l’habitat
• Accueil des gens du voyage
• Dispositifs de développement urbain

Quelques chiffres :
Aujourd’hui Caen la mer, avec 241 959 habi-
tants (« population totale », recensement INSEE 
de 2013 publié en janvier 2016), est la 14ème 

communauté d’agglomération de France, sur 
196 au total. 
Au 1er janvier 2017, avec son extension géogra-
phique, Caen la mer comptera environ 267 000 
habitants.

Détail des 50 communes :
34 communes de la communauté d’agglomé-
ration Caen la mer, les 6 communes actuelles, 
après 2 regroupements, de Entre Thue et Mue, 
les 8 communes de Plaine Sud de Caen, la com-
mune de Thaon, la commune nouvelle de Sa-
line, regroupant Sanneville (actuellement dans 
Caen la mer) et Troarn.

les 50 communes de la communauté 
urbaine caen la mer



recensement des entreprises
Z.A. de lA mesnillière - Z.A. des rives de l'odon

En 1985, l’autoroute A84 remplace la 
rue du Général Leclerc qui date de 
1800 pour rejoindre Caen à Rennes. 

Entre ces deux routes, des zones d’activités 
se sont implantées et bénéficient d’une 
visibilité depuis l’autoroute. Ces deux 
zones sont celles de la Mesnillière qui 
s’est développée de 1990 à 2003 sur la 
commune et des Rives de l’odon depuis 
2005 sur Verson et Mouen.

40 % des entreprises versonnaises sont 
des entreprises de services (dont services 
à la personne et espaces verts), 30 % des 
industries et 30 % des commerces. Les 
salariés de ces entreprises n’habitent pas 
forcément sur la commune : il y a environ 
2 000 mouvements pendulaires par jour 
entre Caen et Verson. 

La construction de la deuxième zone 
d’activités a été bénéfique pour les deux 
autres communes de la communauté de 
communes des Rives de l’Odon et grâce 
à l’intégration des trois communes dans 
Caen la mer, des économies d’échelles sur 
les réseaux d’eau et d’électricité, ainsi que 
sur les transports ont été réalisées.

RUE Nombre 
d’entreprises

Nombre 
d’emplois

Nombre de 
créations

Rue des Quatre Vents 14 387 2

Impasse de la Mesnillière 5 25 1

Rue Henri Larose 5 193 0

Rue des Alizés 17 221 3

Rue du Bel Air 14 235 5

Impasse des Quatre Vents 4 68 2

Route de Saint-Manvieu 1 9 0

Rue Pierre de Coubertin 1 5 0

TOTAL 58 1143 13

Activité Nombre d’entreprises
transport 3
Mécanique 9
BtP 4
Artisanat 13
Vente 3
Publicité/marketing 9
Chaudronnerie 4
Recyclage 2
Paysagiste 2
Archivage/stockage 2
Caravanes 1
Agro-alimentaire 3
Robotique 2
Nettoyage 1
Bureau d’étude 1

Décennies
Nombre

Entreprises

1960 1

1970 2

1980 4

1990 11

2000 11

2010 23

STATISTIQUES PAR RUES

Z.A.  DE LA MESNILLIèRE

TyPES D'ACTIVITéS

IMPLANTATIONS

En octobre 2016, un recensement des entreprises de la commune a été effectué permettant de revenir en quelques chiffres  
et un peu d'histoire sur ces activités qui sont le dynamisme de Verson
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recensement des entreprises
Z.A. de lA mesnillière - Z.A. des rives de l'odon

Activité Nombre d’entreprises
transport 4
Mécanique 4
Electroménager 2
Artisanat 31
Vente 5
Publicité/marketing 5
Chaudronnerie 2
Services 10
Médical 6
Restauration 1
Caravanes 4
Bureau d'études 2

rue
Nombre 

d’entreprises
Commune Nombre 

d’emplois
Nombre de 
créationsVerson Mouen

Rue de l’Avenir 37 36 1 366 5

Rue de l’odon 19 8 11 215 4

Rue Verte 11 0 11 118 2

Rue de l’ormelet 14 0 14 52 1

TOTAL 81 44 37 751 12

STATISTIQUES PAR RUES

Z.A. DES RIVES DE L'ODON

TyPES D'ACTIVITéS

Décennies
Nombre

Entreprises

2000 28

2010 30

IMPLANTATIONS

En octobre 2016, un recensement des entreprises de la commune a été effectué permettant de revenir en quelques chiffres  
et un peu d'histoire sur ces activités qui sont le dynamisme de Verson
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Jeunesse

Le partenariat avec la bibliothèque 
municipale de Verson et l’Espace Senghor 
se poursuit. Toutes les classes participent 

à la nouvelle édition du Prix des Incorruptibles 
qui mobilisera nos jeunes lecteurs tout au long 
de l’année scolaire. Chaque album sera présenté 
aux enfants par Aude MARIE, bibliothécaire, et 
repris ensuite en classe par les enseignants afin 
qu’ils se l’approprient. Au mois de mai, lors d’un 
scrutin en bonne et due forme, chacun pourra 
voter pour son livre préféré. Pendant la durée 
des travaux de la bibliothèque municipale, les 
lectures se tiendront dans la BCD (bibliothèque 
centre documentaire) de l’école. 

Mercredi 12 octobre, toutes les classes de 
l’école maternelle se sont rendues au marché 
d’automne organisé par les élèves du cycle 2 de 
l’école élémentaire. Les classes ont acheté des 
fruits et légumes d’automne et de très bonnes 
confitures !

Mercredi 5 décembre matin, tous les élèves de 
l’école maternelle sont allés au cinéma LUX pour 
voir des films d’animation sur le thème de Noël 
« Monsieur bout de bois ».

Un goûter de Noël a eu lieu le vendredi 16 
décembre matin ; les familles ont été sollicitées 
pour apporter des gâteaux, des fruits secs, des 
clémentines et des boissons. Les élèves ont 
chanté Noël. Tous les élèves ont participé à la 
réalisation de cartes sur le thème de l’hiver ; 
elles seront distribuées le 25 décembre aux 
résidents de la maison de retraite de Verson. 
Des résidents de la maison de retraite sont 
venus chercher ces cartes à l’occasion du goûter 
de Noël et ont pu ainsi profiter des chants des 
élèves.

6ème saison pour « Lire et faire lire » : reprise 
de l’intervention des lectrices et lecteur 
bénévoles de l’association « Lire et faire lire 
dans le Calvados » à partir du jeudi 3 novembre 
jusqu’aux vacances de printemps. Quatre 
séances hebdomadaires sont proposées aux 
enfants pratiquant des activités (grande section) 

pendant les temps d’Activités Périscolaires 
(TAP) de 13 h 30 à 14 h 00 les lundis, jeudis et 
vendredis. Les enfants des classes de petite et 
moyenne sections font la sieste sur ce temps.

Tous les élèves de l’école sont allés au théâtre 
le lundi 28 novembre après-midi :  spectacle 
« JAZZOO » dans le cadre du festival les Boréales 
au théâtre d’Hérouville-St-Clair à la Comédie de 
Caen. Jazzons avec les animaux !

école maternelle FRançOISE DOLtO
Loïc Lagarde, directeur
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Jeunesse
école élémentaire vICtOR hugO
Jean-Philippe Alexandre, directeur

Le marché d’automne
Mercredi 12 octobre 2016, les classes de CP, CE1 
et CE1/CE2 de l’école Victor Hugo ont organisé 
un marché d’automne. 
Pour préparer le marché d’automne, certains 
parents ont donné des boissons, des fruits, des 
légumes, des gâteaux…  De leur côté, les élèves 
ont fabriqué des bricolages ou décoré la salle.
Le jour du marché, les élèves de CP, CE1 et CE1/
CE2 ont vendu et acheté à tour de rôle avec 
l’aide des parents. 
Les autres classes de primaire, les élèves de la 

maternelle et les familles sont venus acheter les 
produits proposés.
Jules : « je me suis bien amusé ». Yassin : « Il 
y avait plein, plein, plein de monde ». Stella : 
« J’aurais voulu que cela dure plus longtemps ». 
Loryne : « Maman est venue me voir au marché 
d’automne. Je lui ai acheté des fleurs, elle était 
fière ! ».
Grâce à ce marché, l’école a récolté 1163 e pour 
financer les sorties scolaires pendant l’année.

César, Hippolyte, Camille, Léa, Elise et Tom (CE2).

Le vendredi 11 novembre
Plus de trente enfants du CE2 au CM2 sont 
venus avec leur famille participer à la cérémonie 
de commémoration au monument aux morts. 
Aristide et Mathilde ont lu avec émotion le 
discours des anciens combattants.

Le cross du collège

Les élèves des classes de CM1-CM2 et de CM2 
de l'école primaire de Verson ont participé au 
cross organisé par le collège le jeudi 13 octobre.
trois athlètes de l'école sont montés sur le 
podium : Lisa, Amandine et Simon. Quelle 
fierté !

INTERVIEW DE CLARA, CLéO ET PAUL :

Qu'avez-vous ressenti ?
Cléo et Clara  : Une grande fierté en finissant la course ! 
Paul : J'étais très content de finir la course mais 
déçu de ne pas être sur le podium.
Est-ce que cela vous a demandé des efforts ?
Paul : Oui, car je voulais suivre la tête de course.
Clara : Oui, car je ne suis pas très sportive.
Cléo : J'étais bien préparée donc ça m'a 
demandé peu d'effort.
Est-ce que des personnes vous ont gêné ?
À l'unisson : OUI !!!!! Certains autres élèves nous 
bousculaient, nous faisaient des croche-pieds. 
Surtout au départ.
Est-ce que l'ambiance était agréable ?
Ensemble : Oui, on nous a beaucoup encouragés. 
C'était sympa ! En plus, l'association des parents 
d'élèves nous a offert un goûter à la fin de la 
course. Ça a fait du bien.
Est-ce que vous auriez aimé que  la course soit 
mixte ?
Ensemble :  Non, on aurait été trop nombreux.
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Jeunesse

parents à vERSOn (Pav)
Benoit Le Rétif, président
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L’association Parents À Verson qui regroupe 
les familles des enfants scolarisés à Verson 
(de la maternelle au collège) a débuté 

l’année par son assemblée générale annuelle. 
Elle a été l’occasion de faire le bilan de l’année 
écoulée et de planifier les activités pour la 
nouvelle année scolaire. Le nouveau bureau a 
été élu et composé comme suit : 
Benoit Le Rétif (Président),  
Stéphanie Bouchard (Vice-Présidente),  
Laurence Roux (Trésorière),  
Elisabeth ouin (Trésorière adjointe),  
Isabelle Le Deroff (Secrétaire) 
Nathalie Gillet (Secrétaire adjointe, nouvelle 
élue). 
Le nouveau référent au collège Bertrand ouin a 
aussi été présenté aux parents. Un des objectifs 
de la PAV est de développer sa présence et les 
actions en direction du collège. Pour la première 
année, l’association a proposé de faire un don 
financier au collège lors du premier conseil 
d’administration qui s'est tenu en novembre. 
L’objectif est toujours de réduire le coût des 

activités et sorties pour les familles.
3 jours plus tard, une nouvelle activité était 
organisée : un laser game en famille au centre 
de Bretteville-sur-Odon. Cette activité a 
rencontré un vif succès puisque nous avons été 
au complet très rapidement. C’est dans la bonne 
humeur que les participants ont joué à ce jeu.
Ensuite, l’association a organisé une autre 
activité, gratuite et ouverte à tous : les jeux de 
société en famille. Le principe est simple, vous 
venez en famille découvrir des jeux de société. 
Les parents bénévoles qui prêtent les jeux sont 
présents pour animer les parties et expliquer les 
règles. Certains ont apporté leurs jeux préférés 
pour les faire découvrir. Plus de 100 personnes 
ont apprécié cette nouvelle initiative.
Dans la continuité, pour la deuxième année 
consécutive, nous avons organisé la bourse 
aux jouets à la salle des trois ormes. Cette 
activité a rencontré le même succès que l’année 
précédente en terme de fréquentation et de 
nombre d’exposants.
L’année 2016 se terminera comme à son 

habitude par la traditionnelle vente de sapins 
et fromages. Les parents viennent récupérer 
leurs commandes le samedi matin autour d’un 
verre de vin chaud, chocolat chaud et gaufres 
maison offerts par l’association. C’est toujours 
un moment de convivialité permettant aux 
parents de se rencontrer. Comme chaque 
année, l’association a offert des sapins aux 
classes des écoles de Verson ainsi qu’au collège, 
histoire d’amener l’esprit de Noël (important 
pour nos enfants) dans ces lieux de transmission 
du savoir.
Le 21 janvier 2017, pour la première fois, 
l’association co-organisera le loto du collège 
avec le FSE (Foyer Socio-éducatif). Il nous 
semblait important que puisse perdurer cette 
activité regroupant les collégiens, leurs familles 
ainsi que le personnel du collège (enseignants 
ou non). C’est toujours l’occasion de passer une 
bonne soirée et peut-être de repartir avec des 
lots ! N’hésitez pas à nous rejoindre.

collège JaCquES PRévERt
Lucie Fortier, Principale

La rentrée au collège :
594 élèves sont scolarisés au collège de Verson 
et répartis dans 22 classes. La rentrée s’est 
déroulée dans d’excellentes conditions.

L’actualité de septembre et octobre :
tous les élèves de 5ème sont partis à Clécy pour 
un séjour sportif de presque trois journées. Au 
programme : randonnée, kayak, escalade, golf, 
VTT...
Toujours dans la thématique du sport, le cross 
du collège a permis de faire courir, le 13 octobre 
dernier, 785 jeunes, du CM2 à la 3ème.
Les anciens élèves de 3ème sont revenus au 
collège le 18 octobre 2016 pour la remise 
officielle de leur Diplôme National du Brevet – 
ils ont été 94,5 % à l’obtenir !

Les projets 2016 / 2017 :
Les projets prévus pour l’année 2016 / 2017 
sont variés et ambitieux, avec par exemple :
•  La reconduction des séjours et échanges 

linguistiques : Allemagne (3ème), Grande-
Bretagne (4ème), Espagne (3ème) ou encore Italie 
(4ème latin et 4ème / 3ème italien)

•  Le déplacement scientifique à Paris, la sortie 
au musée des Beaux-Arts pour les 6ème.

•  Le projet Guillaume et les sorties « géologie » 
pour les 5ème.

•  Le travail sur les énergies de demain pour les 
4ème.

•  Les sorties des 3ème : au Mémorial de Caen, à 
l’Artothèque.

•  Les actions citoyennes : l’éducation à la 
sexualité (tous les niveaux avec la collaboration 
du planning familial et de l’association l’étape), 
l’éducation à la sécurité routière, la formation 
des délégués, ma « vie en numérique » (5ème)…

à noter et à ne pas manquer 
•  Samedi 21 janvier 2017 : le traditionnel loto 

du Foyer Socio-éducatif du collège à partir de 
19 h, à la salle des Trois Ormes de Verson.



Jeunesse
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relais aSSIStant(E)S matERnEL(LE)S (Ram)
Nathalie Donatin, adjointe au maire en charge des affaires scolaires et de l'enfance.

ouvert en mars 2007 à l’initiative de 
la communauté de communes « Les 
Rives de l’Odon », le RAM, réseau 

d’assistantes maternelles, continue à vivre 
grâce à la convention qui lie les trois communes 
de Mouen, Tourville-sur-Odon et Verson 
pour financer ce service. Hélène Delaunay, 
animatrice, remplit la mission qui lui a été 
confiée depuis sa création. Son bureau est situé 
sur la commune de tourville mais le champ 
d’action du RAM couvre les trois communes. 
En 2015, la CAF recensait 83,2 % de parents 
en activité sur notre secteur. Ceux-ci font 
appel aux 71 assistant(e)s maternel(le)s qui se 
répartissent de la façon suivante : 41 assistantes 
maternelles déclarées résident à Verson, 15 
habitent sur Mouen et 15 sur Tourville. Le 
RAM est à leur service. Sa première mission est 
d’observer les conditions d’accueil des jeunes 
enfants sur notre territoire. Grâce à cet état 
des lieux, le RAM peut guider les parents à la 
recherche d’une assistante maternelle, leur 

donner la liste des personnes disponibles, les 
aider à établir un contrat d’embauche… Les 
assistantes maternelles et les gardes d’enfants 
à domicile vont elles-mêmes y trouver un appui 
dans des domaines variés. Le RAM  favorise leur 
professionnalisation en les invitant à participer 
à des réunions autour de leurs pratiques. Il peut 
aussi les accompagner dans la préparation d’un 
examen tel que le CAP Petite Enfance. Le RAM 
est enfin un lieu de rencontres et d’échanges 
entre assistantes maternelles, gardes d’enfants à 
domicile, enfants et parents. Des ateliers d’éveil 
se déroulent tous les mardis à Mouen, les jeudis 
à Verson dans la salle des Anciens combattants 
de 9 h 30 à 11 h 30, les vendredis à Tourville. 
Si les assistantes maternelles préfèrent souvent 
fréquenter l’atelier le plus proche de chez elle, 
il leur est cependant possible de s’inscrire 
à leur convenance dans chacune de ces 
communes en fonction de leurs disponibilités. 
Pour ce dernier trimestre 2016, les thèmes 
proposés sont variés : Motricité, « Place aux 

artistes ! », Baby-judo, Bébés Lecteurs, « Petits 
tableaux d’automne »… Enfin un partenariat 
avec l’école F. Dolto permet  à quelques futurs 
écoliers de venir passer une matinée en classe, 
accompagnés de leur assistante maternelle 
ou de leurs parents. Parents, assistantes 
maternelles, gardes d’enfants à domicile, c’est 
pour vous que ce service existe. Profitez-en !

Bientôt les 10 ans du RAM !



Jeunesse

anime tES vaCanCES (atv)
Fabrice Girard, directeur

Depuis un certain nombre d'années, nous 
vous informons du quoi, comment, où, 
avec qui, de quelle manière, à quel prix, 

à quel âge  … fonctionne Anime Tes Vacances.

L'ennui naît de la monotonie …. aussi, afin de 
mettre en éveil votre curiosité concernant 
le service jeunesse, nous avons demandé 
aux familles de témoigner de leur vie au sein 
d'Anime Tes Vacances (ATV).

Julie et Ronan
Dans la famille : Youna 14 ans et Colin 12 ans 
vont à ATV depuis plusieurs années. 
"Nous sommes contents d'y retrouver nos 
copains, de choisir les activités : le sport, 
le bricolage, les jeux collectifs, les jeux de 
société et la sortie de la semaine (laser game, 
festyland)". "J'ai (Youna) aussi beaucoup 
aimé les deux mini-camps sportifs que j'ai 
vécus deux étés de suite. Grâce à des activités 
d'autofinancement (comme au marché du 
jeudi, lavages de voitures, faire le service lors de 
soirées...) nous avons pu obtenir une réduction 
pour aller au parc Astérix. Tout cela avec de 
super animateurs !" Youna et Colin. 
Et pour nous les parents, nous apprécions 
qu'ils puissent pratiquer des activités qu'ils 
ne feraient pas avec nous. Nous préférons les 
savoir à ATV avec des amis plutôt que devant 
les écrans !

Virginie, Benoît, Maëva , yanis
Alors, après concertation et concentration, 
voici notre témoignage ....
Quel Bonheur de laisser ses enfants dans un 
endroit où règnent la joie, la bonne humeur et 
la complicité sans compter que nous avons le 
droit à un accueil digne de ce nom et une vraie 
communication sur nos enfants.
Et en plus, l’équipe est FORMIDABLE, on les 
adore !!!
De Maëva : “aTV, c’est génial, il y a un vrai esprit 
de groupe et ce qui est le mieux, c’est qu’on est 
autonome dans nos activités. On choisit les 
activités que l’on veut mettre en place dans la 
semaine et on choisit une sortie qu’on vote lors 
de petites réunions entre jeunes et anim's.
Les animateurs sont hyper cools, on partage de 
très bons moments avec eux !”
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Ce sont ceux qui le vivent qui en parlent le mieux !
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L’Amicale des Anciens Combattants 
a eu un été chargé dans différentes 
manifestations. 

10 juillet à la Côte 112. Cérémonie de 
commémoration des Batailles de l’Odon. 
Un grand détachement de drapeaux était 
présent.

21 juillet. Visite du comité à Ste-Marie 
pour l’anniversaire de notre dévoué porte-
drapeau : Paul Cousin. Avec un beau gâteau 
et une coupe, nous lui avons souhaité  le 
meilleur pour sa nouvelle vie à la maison de 
retraite.
25 juillet. Cérémonie en hommage au Major 
Magendie de la 43ème Wessex Division. 

Dispersion de ses cendres au bois Calloué 
derrière la Côte 112.

Du 24 au 28 octobre. Belle exposition sur 
Rouget de l’Isle et la Marseillaise, composée 
de 22 tableaux. Organisée par l’Amicale avec 
le concours de la Municipalité de Verson et 
l’O.N.A.C.V.G, elle n’a malheureusement pas 
eu l’impact escompté. 

11 novembre. Cérémonie pleine d’émotion 
avec le concours des élèves des écoles, de 
leurs parents et enseignants.

Vie associative
anciens COmbattantS
Roger Maurice, président

Le club a connu une forte augmentation 
des effectifs, ceux-ci passant de 23 à 33 
membres d'octobre 2015 à septembre 

2016.
Dans toutes nos activités, nous privilégions la 
convivialité, la découverte et le sport-santé, à 
l'exclusion de toute pratique de compétition.
Chacun peut rouler à son allure en choisissant 
le groupe qui lui convient le mieux.
La saison 2016 a été marquée par des 
participations à des organisations plus ou 
moins lointaines : la Cyclo-Montagnarde 
d'Annecy et celle des Vosges, l'Ardéchoise, 
la Presqu'île du Cotentin, la Semaine 
Fédérale de la FFCT (Fédération française de 
cyclotourisme) à Dijon.
Le club a aussi organisé, pour ses membres, 
des sorties touristiques sur la journée, 
permettant de parcourir 100 à 150 km à allure 
modérée à travers notre belle Normandie.
Bien entendu, les sorties de 70 à 80 km à 
caractère plus sportif, organisées tous les 
mercredis et samedis, ont permis à tous les 
cyclos d'entretenir leur forme physique tout 
au long de l'année.
En complément de toutes ces sorties, nous 
proposerons, à nouveau, à partir d'avril 2017, 
des sorties familiales auxquelles pourront 
participer d'autres publics, en particulier les 
femmes.
Le programme définitif pour 2017 sera établi 
mi-janvier à l'occasion de notre traditionnelle 
galette.

Les cycLos de L'odon

Contact
a.a.c.verson@free.fr - Roger Maurice, Président

Contact
Alain Courteille - 02 31 08 05 58
Site internet : http://lescyclosdelodon.monsite-orange.fr

Alain Courteille



Vie associative
danser à vERSOn

au jardin DE L'ODOn

Jacques Letourneur, président

Isabelle Guillemette, présidente

RENTRéE RéUSSIE POUR  
DANSER à VERSON 

C'est avec beaucoup de plaisir que 
les adhérents se sont retrouvés en 
septembre pour une nouvelle saison.                                                                                                                                

L'intérêt pour la danse ne se dément pas, 
et avec environ 140 adhérents, l'effectif 
de l'association reste stable. Un groupe de 
niveau débutant est venu rejoindre les autres 
groupes de danses de société, danses en ligne, 
rock swing, salsa et autres danses country.                                                                                         
Accessible à tous, la danse est une activité 
culturelle distrayante, un excellent moyen 
d'allier sport et plaisir et permet de 
favoriser le relationnel et le lien social.                                               
Le bureau, reconduit lors de l'assemblée 
de novembre, et les membres du conseil 
d'administration planchent sur l'organisation 
de la grande soirée annuelle ouverte au 
public programmée le 25 mars 2017 à la salle 
des Trois Ormes tout récemment rénovée.   

Après le succès de la Fête du 8 mai, 
la visite de jardins remarquables, 
l'animation du jardin périscolaire, 

l'accompagnement des apprentis jardiniers 
de l'école maternelle et les vacances... les 
membres de l'association "Au jardin de l'Odon" 
se retrouvent à l'automne, pour des moments 
de création, de réflexion et de convivialité. 
Des ateliers "terre cuite" menés par 
Anne-Lise Poder, céramiste, ont permis 
la réalisation de totems de jardin. 
Après la préparation du terrain près 
de la serre en vue des plantations de 
printemps, les adhérents se réunissent pour  
poser les bases du projet de jardin partagé 
et organiser son fonctionnement solidaire. 
C’est l'occasion de poursuivre les échanges 
lors d'un repas convivial autour des 
légumes de la première production. 
Le "Jardin de l'Odon" a participé au téléthon 
en proposant quelques produits issus de ce 
jardin.
La prochaine assemblée générale se tiendra 
le 3 février 2017.
 

  
 

 

Contact : 02 31 26 89 71 - 02 31 80 19 08
jacques.danseraverson@gmail.com
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Contact
   Par Mail : aujardindelodon@yahoo.fr

Ou nous adresser un message : association AU JARDIN DE 
L'ODON, espace Senghor, rue de Hambühren 14790 Verson.



gym EnFantS

petite PIROuEttE

Natacha Trupot, présidente

Rachel Danquigny, secrétaire

Contact : Stéphanie GONI-LACASA, présidente
associationpetitepirouette@yahoo.fr 

Vie associative

L'association Gym Enfants de l'Odon 
a vu cette année le nombre de ses 
licenciés fortement augmenter. Nous ne 

comptons pas moins de 90 gymnastes âgés de 
3 à 14 ans. Afin de satisfaire la demande, nous 

avons ouvert trois cours supplémentaires, 
ainsi notre nouveau professeur Jérémy 
Goulet, accueille les élèves désormais du 
mardi au vendredi au gymnase de Verson.
L'association Gym Enfants de l'odon a 

désormais un nouveau bureau composé de :
Madame Trupot Natacha - Présidente,
Madame Vimard Fanny - Trésorière,
Madame Sanson Geneviève - Secrétaire.

Les enfants de « Petite Pirouette » 
sont heureux de vous présenter leurs 
activités

Toute l’équipe de « Petite pirouette » est ravie 
de vous présenter son association. Son but 
est de favoriser : les rencontres entre parents 
et assistantes maternelles, la socialisation 
des enfants de moins de 4 ans (bricolage, 
motricité, goûter, lecture, jeux…).
Cette année, nous sommes heureuses 
d’accueillir 7 assistantes maternelles et 18 
enfants. Vous pouvez toujours nous rejoindre 
chaque mardi de 9 h 45 à 11 h 45 à la salle des 
Anciens Combattants de Verson.
Nous avons commencé l’année par une 
balade découverte dans les jardins de la 
mairie de Verson, du bricolage (fête des 
papis et bienvenue à l’automne), la semaine 
du goût, un goûter d’Halloween… Nous la 
terminerons naturellement par un goûter 
de Noël. Les enfants espèrent que leur plus 
grand ami, à savoir le Père Noël, répondra 
cette année encore présent à leur invitation. 
Cette année aussi, Brigitte (Madame Fievet) 
est venue raconter des histoires à nos chers 
têtes blondes. Nous l’en remercions.
Le trimestre prochain devrait être encore 
riche en activités, puisque  les thèmes à venir 
seront : épiphanie, chandeleur, carnaval, 
poisson d’avril et Pâques. Que de bricolage en 
perspective !

.
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Vie associative
CLub haLtéROPhILIE muSCuLatIOn

Contact
Martial Mansion : 02 31 80 57 22 
Gilbert Debon : 02 31 80 97 48 
Jacques Letourneur : 02 31 26 89 71 
jumelage.de.lodon@free.fr
Site : http://jumelage.de.lodon.free.fr/
Adresse :  jumelage.de.lodon@free.fr 

Contact
Christophe Duval, éducateur sportif
06 77 78 29 78
krystoff14@hotmail.fr

JumELagE DE L'ODOn

gym vOLOntaIRE

Martial Mansion, président

Marie-José Fery et les membres du bureau

Buk (Pologne) - hambühren (Allemagne) 
Verson/Tourville-sur-Odon 

Le samedi 12 juin, les participants aux 
rencontres organisées par le comité 
de jumelage se sont retrouvés autour 

d’un barbecue qui a eu lieu à Tourville-sur-
odon.
C’était l’occasion de découvrir, pour 
certains, des jeux anciens tel que le palet 
breton.
Les 2 et 3 décembre, participation aux 
manifestations réalisées pour le Téléthon. 
Les membres du conseil d’administration 
se sont relayés pour vendre des châtaignes 
grillées et du vin chaud au bénéfice du 
Téléthon.

CALENDRIER 2017 :
Nous accueillerons nos amis de Hambühren 
(Allemagne) et de Buk (Pologne) le week-
end de l’Ascension du 25 au 28 mai (qui 
sera également la fête de la St-Germain).
Nous sommes dès à présent à la recherche 
de familles pouvant accueillir nos amis 
Allemands et Polonais.
N’hésitez pas à nous contacter pour tous 
renseignements.

ASSOCIATION DE GyMNASTIQUE 
VOLONTAIRE DE VERSON  
ET FONTAINE-éTOUPEFOUR
Notre association de Gymnastique 
Volontaire, dont les sessions se déroulent 
sur les communes de Verson et Fontaine-
étoupefour, poursuit sa quête de bien-
être corporel. Nos différentes disciplines 
répondent aux aspirations de nos 
adhérents dans une ambiance sereine. 
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Philippe Touzeau, président                                                                                                       

Une nouvelle année sportive pour le 
club. Les adhérents sont revenus pour 
se remettre en forme et maintenir 

leur santé pour l’hiver.
Chacun a ses propres objectifs : performance 
pour nos compétiteurs en haltérophilie, 
renforcement musculaire pour pallier 
certaines pathologies, ou même simplement 
pour se faire plaisir.
N’hésitez pas à passer à la salle si vous voulez 
pratiquer… Venez effectuer une séance 
gratuite… Nous faisons de la remise en forme, 
du travail postural et nous adaptons les 
séances en fonction de chacun.
Le samedi 15 octobre le challenge d'automne 
a eu lieu à la salle de remise en forme 
de Verson : une compétition ouverte à 
tous les athlètes jusqu’au niveau régional.  

Elle a réuni une cinquantaine de pratiquants 
provenant des clubs de la région, du benjamin 
jusqu’au senior.
Le club de Verson était représenté par ses 
deux minimes, Maëlyn et Tom, qui ont fait 
leur première compétition. Avec comme 
barre à l’arrache 20 kg pour Maëlyn et 23 kg 
pour Tom suivi de l’épaulé jeté avec 26 kg et 
32 kg. 
D’autres compétitions sont à venir et nous 
espérons voir nos athlètes progresser et 
continuer à prendre du plaisir dans notre  
noble discipline. 



PEtItS RatS DE L'ODOn

aRtS PLaStIquES

Contact
Edith Palamaras
e.palamaras@hotmail.fr

JumELagE DE L'ODOn

gym vOLOntaIRE
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Vie associative
Laura Bignet, présidente

Le bureau                                                                                                       

RENTRéE 2016
L’Association Les Petits Rats de l’Odon compte 
cette année 160 adhérents (156 l’année 
dernière) dont 23 élèves inscrites à deux 
cours de danse (10 l’année dernière). Parmi 
les adhérents, nous comptons 45 nouveaux 
inscrits. Les 14 cours de danse hebdomadaires 
sont répartis par âge et par niveau. Depuis 
l’année dernière, nous avons eu la volonté 
de recentrer les cours de danse uniquement 
sur le Modern’Jazz afin de répondre à la 
demande. Suite au succès du cours de danse 
Jazz Technique Supérieur ouvert l’année 
dernière, nous avons ouvert un nouveau cours 
de danse Jazz Technique intermédiaire pour 
les élèves souhaitant progresser davantage. 
Les cours sont quasiment tous complets et 
nous avons dû refuser certaines demandes 
d’inscriptions à la rentrée.   
TéLéTHON 2016
L’association Les Petits Rats de l’Odon a 
participé comme chaque année au Téléthon 

organisé à Verson. 11 groupes d’élèves 
ont présenté les chorégraphies travaillées 
spécialement pour l'événement depuis la 
rentrée. La représentation a eu lieu le samedi 
3 décembre 2016 entre 14h00 et 15h00 au 
gymnase de Verson. Nous avons proposé 
aussi aux familles d’élèves de remettre 1€ 
symbolique, la totalité de la somme a été 
reversée au Téléthon. 
SORTIE AU THéâTRE DE CAEN 
Cette année, nous proposons aux élèves à 
partir de 7 ans le spectacle « MY ROCK » 
par le chorégraphe Jean Claude Gallota au 
théâtre de Caen le 18 janvier 2017. Les élèves 
pourront découvrir la danse contemporaine 
sur différents airs de Rock. 
GALA DE DANSE JUIN 2017 
Notre Gala de danse est prévu le week-end du 
17 et 18 juin 2017. Il se déroulera à la Salle 
des Trois Ormes de Verson. Les billets seront 
en vente début juin (billets uniquement 
en prévente). Dès le mois de janvier, Anne 

préparera avec les élèves les chorégraphies 
sur un thème qui sera très riche et coloré 
cette année. Il faut aussi choisir les tissus 
pour les costumes, définir nos besoins avec 
les prestataires, réserver,...

A LA RECHERCHE DE BONNES IDéES 
POUR UN NOUVEAU NOM POUR 
L’ASSOCIATION !
En 2018, nous fêterons les 25 ans de 
l’association. Il est certain que depuis 1993 
nous avons évolué. En effet, l’activité de 
l’association se concentrait essentiellement 
sur des cours de danse classique d’où le nom 
Les Petits Rats de l’Odon et nous ne comptions 
qu’une quarantaine d’adhérents. Aujourd’hui, 
nous sommes plus de 160 danseurs et 
danseuses suivant les cours d’Anne Marescal 
dans la bonne humeur et tous nos cours 
sont désormais des cours de Modern’Jazz. 
C’est pourquoi nous aimerions faire évoluer 
le nom de l’association. Quoi de mieux que 
de recueillir les idées de nos adhérents pour 
un nouveau nom. Nous avons donc sollicité 
leur aide et attendons de bonnes idées pour 
ensuite voter en assemblée générale un 
nouveau nom plus moderne et dynamique. 

A l'occasion de la rentrée culturelle 
2016/2017, une nouvelle équipe 
totalement reconstituée a pris 

en charge la gestion et l'animation de 
l'association des Arts Plastiques à Verson.

Présidente : édith Palamaras, Trésorière : 
Sylvie Guillaume, Secrétaire : Marylène 
Guesdon et les autres membres, Monique 
André, Françoise Philippe et élyane Bourge.
L’association propose des cours d’aquarelle, 

de dessin, BD, acrylique, peinture à l'huile 
pour enfants et adultes.
Il reste des places le mercredi soir en aquarelle 
ainsi que dans les cours de dessin enfants, et 
ado/ adultes de 16 h 30 à 18 h.
Comme chaque année, les Arts plastiques à 
Verson ont été présents au téléthon et ont 
proposé à la vente cartes de vœux, petits 
tableaux etc.

Contact
Laura Bignet, Présidente - 06 51 35 09 10
lespetitsratsdelodon@gmail.com



Vie associative

Avec 74 adhérents, l'association se 
porte bien grâce aux bénévoles.
Cette année la rencontre annuelle 

entre Bretteville-sur-Odon et Verson s'est 
soldée par une nouvelle victoire de notre club. 
Mais ce n'est que le premier tour, revanche 
l'an prochain sur leur terrain où nous serons 
sans doute moins dominateurs.
Cette année nous organisons des mini 
concours en 4 parties le mercredi après-midi,
cela donne à nos joueurs une motivation 

supplémentaire.
Notre dernière rencontre de la saison était le 
17 décembre avec résultat et récompense du 
challenge de l'année.

RAPPEL ENTRAîNEMENTS :
Mercredi 14 h a 18 h
Vendredi 14 h a 18 h
Dimanche et jours fériés 9 h a 12 h
Tarif adhésion annuelle 12 e
Tél. : 06 35 42 46 13

A chaque fin d’été, les associations 
de Verson se retrouvent durant 
une matinée au forum qui est un 

signal fort de la rentrée, non pas scolaire 
mais associative. Mosaïque organise la 
manifestation et rassemble en un même lieu 
les associations de Verson qui procèdent aux  
inscriptions des adhérents pour la saison à 
venir.
Les Sculpteurs de l’Odon y tiennent un guichet 
pour y renseigner et accueillir chaleureu-
sement ceux et celles qui manifestent l’envie 
de nous rejoindre.  
« Une foire annuelle du loisir associatif en 
quelque sorte ? »
Oui mais pas que. L’anonymat à Verson est 
peu pratiqué, on se rencontre, on se connaît 
et reconnaît, on échange et c’est là que, 
quelquefois, naissent des projets communs 
entre associations.
Exemple pour cette année : La dame des 
jardins de l’Odon qui traverse la salle pour 
manifester son envie de faire de la sculpture 
et qui vous glisse en partant : « On fait notre 
week-end jardin début mai et à cette occasion 
nous invitons des artistes. Ça vous dirait de 

participer ? Cette année c’est sur le thème 
du TOTEM. Attention quand même, c’est 
« exposition » et non  pas  l’occasion de faire 
du business. »
Euh … Bah oui ! Début mai, le "Tothème"… 
Oui mais il faudrait se revoir pour ajuster 
cette histoire. 
Avec Mosaïque, pas de problème à bientôt !
Le "totem", que dit le dictionnaire ? C’est 
un truc d’Indiens d’Amérique qui représente 
un animal considéré comme l’ancêtre de la 
tribu… Pour ceux qui ont un peu de culture, 
rappelez-vous, c’est au pied du totem que 
tintin en Amérique est attaché avec des 
Indiens menaçants qui dansent autour. Pour 
tintin ça finit bien rassurez-vous, pour nous, 
il nous faudra en parler, mais là, au débotté, 
nous nous sommes senti pris de court… sans 
que cette indécision passagère ne remette en 
question notre engagement.
Il va nous falloir retrouver l’animal, ancêtre 
commun des sculpteurs de l’odon dans les 
gènes de nos sociétaires... pas simple, et 
après on verra.
Le grand chef sioux annoncera les 
réjouissances à la tribu lors du « pow pow » 

d’accueil d’octobre. Je serais étonnée que 
sous le scalp d’une squaw ou d’un valeureux 
guerrier que le grand manitou inspire, 
ne germe l’idée qui nous permettra au 
printemps, d’investir le territoire de chasse 
des Jardins de l’Odon.
Sans compter que fin mai, se tiendra 
l’exposition annuelle à l’Espace Senghor sur 
le thème de la RE-CRÉATION. La recréation, 
j’imagine que c’est un peu refaire le monde 
sans aucune garantie qu’il soit meilleur et là, 
ça vous arrive sans crier gare et ça vous laisse 
les bras ballants, le regard perdu, une sorte 
d’hébétement à durée indéterminée…  
Désolée de ne pouvoir poursuivre la 
conversation, comprenez-nous, avec deux 
fers au feu, franchement, il n’y a pas une 
minute à perdre, il faut s’y mettre. Ravie de 
vous avoir rencontré.
à l’occasion et plutôt un mardi soir… 
Nous sommes au : 2 rue d’éterville 
près de l’église de Verson. 
à moins que vous ayez accès à notre blog : 
http//sculpteursdelodon.blogspot.fr

Isabelle Fortin, présidente
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POIntEuRS vERSOnnaIS

LES SCuLPtEuRS DE L'ODOn

Patrick Lecouflet, président



Eric Bayeux, président

Adrien Lahousse, président
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Vie associative

Dès son inscription, l’archer débutant 
va suivre une initiation. Nous lui 
fournirons du matériel indispensable 

à la pratique du tir à l’arc. Le club dispose des 
arcs d’initiation et des arcs de compétition.
L’objectif du club est que tout le monde 
progresse avec un entraînement en fonction 
de l’âge et du niveau de compétition.
Le club des archers de l’odon se compose de 
trois groupes. Les débutants avec Hermann 
Leroy, Fred Colombi et Tristan, après quelques 
années, l’archer passe dans le groupe d’Alain 
Hamon pour le perfectionnement.
Le troisième groupe entraîné par Alain 
Hamon, 3ème au championnat de France de tir 
3D (2014 et 2015), pour le tir de parcours : 
3D (les archers tirent sur des cibles de mousse 
en 3 dimensions représentant des animaux 
de tailles différentes), tir Nature (les blasons 

représentent des animaux de toutes sortes).

PALMARèS DU  CLUB (2015-2016):
Alain Hamon : 2ème au Championnat de 
Normandie. Champion du Calvados tir 
nature avec record du Calvados, participation 
au championnat de France tir nature.
Olivier Borzeix : Champion du Calvados 
et de Normandie tir 3D. Qualifié pour les 
championnats de France 3D.
Olivier Peyreaud : Champion du Calvados 
et de Normandie tir 3D. Participation au 
championnat de France 3D (17ème).
Laura Cuiller : Championne du Calvados et 
de Normandie tir 3D.
Claude Henri : Champion de Normandie avec 
record tir nature, Champion de Normandie 
tir 3D, champion du Calvados nature et 3D, a 
participé au championnat de France (nature 

et 3D).
éric Bayeux : Champion du Calvados tir 
nature.
Emma Guilbert : Championne de Normandie 
tir Fédéral (jeune).
Concours par équipe 3D :
Championnat de Normandie : 2ème place

Ce début d'année se passe bien au 
tennis, avec la reprise des cours 
début septembre, et la reprise des 

championnats depuis le mois d'octobre.
La fréquentation a été bonne lors des  
5 journées d'inscriptions, malgré une légère 
baisse de licenciés. Il est d'ailleurs toujours 
possible de s'inscrire pour la saison.
L'assemblée générale du club a eu lieu le 
vendredi 25 novembre 2016.
Le club a prévu d'organiser une soirée au 
mois de mars 2017.

LES aRChERS DE L'ODOn

tEnnIS CLub

Les jeunes (débutants)

Tir en salle (18 m)

Tir extérieur (FITA-FEDERAL) de 20 à 70 m

Cible 3d Nature

Contact
tc.verson@orange.fr
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Gilbert Guerrier, secrétaire

Odile Françoise, présidente

aS FOOtbaLL

tOuS En FORmE

vERSOn vIDEO, ça tOuRnE...

CLub DE L'amItIé

Lors des vacances de la Toussaint, fin 
octobre, 52 joueurs ont participé 
au « stage Foot Vacances » organisé 

par l’association et Just for holidays.  
Les joueurs ont pratiqué le foot sous 
différentes formes : sur herbe, au 
citystade, en salle et indoor au M-ARENA. 
Dans le cadre du Programme Éducatif 
Fédéral, les joueurs ont mené une 
réflexion autour des valeurs prônées par 
la FFF : Plaisir, Respect, Engagement, 
Tolérance, Solidarité. 
Sorties au Laser Game et au Stade 
Nautique ont complété le programme. La 
semaine s’est achevée avec un concours 
constitué de défis techniques et d’un quizz 
avant d’assister à l’entraînement du SM 
Caen.
Le terrain synthétique connaît ses 
premiers matchs et entraînements. Une 
bonne réalisation puisque le club continue 
de grandir et devrait dépasser la barre des 
330 licenciés. La qualité de pratique s'en 
trouve grandement améliorée.

C’est reparti pour la troisième année 
de l’association  « Tous en forme ». 
Les cours de gymnastique sont 

quasiment complets. Il reste  cependant 
quelques places pour le cours du mardi 
20 h - 21 h .

Les cours de cuisine 
pour les enfants ont étés 
lancés en octobre dernier. 
C o n v i v i a l i t é ,  b o n n e 
humeur et cuisine saine 
sont au rendez-vous. Le 
cours est complet, mais 
un deuxième cours va être 

ouvert prochainement. N’hésitez plus à 
inscrire votre enfant. Les cours ont lieu le 
samedi matin à la cuisine du gymnase de 
Verson, de 10 h à 11 h 30. Le tarif est de  
18 euros, ingrédients compris. 
Les cours de cuisine  pour adultes 
ouvriront en janvier. Les pré-inscriptions 
sont en cours (cours le samedi matin - 
29 e le cours ingrédients compris). 

L’été a été beau et chaud, mais les saisons 
passent si vite… Ce ne sont pas nos 
adhérents qui vous diront le contraire… 

Beaucoup d’entre nous ont gardé leurs petits-
enfants ou ont rendu visite à leur famille ou 
amis.
Avec les premières brumes, chacun a repris 
ses habitudes et revient au Club chaque 
quinzaine pour y retrouver les amis, jouer, 
goûter, parler.
Nous avons passé une belle journée pique-
nique au Locheur le 13 septembre. Notre 
concours de belote  du 8 octobre s’est 
déroulé dans une bonne ambiance avec un 
franc succès pour les pâtisseries maison. 
Les bénéfices de ces manifestations et les 
adhésions nous permettent de faire des 
petites faveurs à nos adhérents, comme par 
exemple le repas de Noël ou une sortie en 
autocar, une joyeuse journée au casino de Luc 
sur mer le 13 octobre.

Il  y a eu un  « vin chaud » pour les marcheurs 
le mardi 13 décembre, salle des Trois Ormes. 
Les personnes qui souhaitent marcher 
peuvent nous rejoindre le mardi à 14 h près 
de Carrefour Contact pour la petite marche de 
5/6 km ou place de l’église pour une grande 
marche de 8/10 km. Tous sont les bienvenus. 
Si vous hésitez toujours à venir au Club de 
l’Amitié, venez prendre un goûter le jeudi à 16 h  
(1,50 €) nous vous accueillerons avec plaisir 
(Tél. : 02 31 26 65 78)
Le repas de Noël a été un réel succès.
Nous vous souhaitons une bonne santé et 
plein de joies pour l’année à venir.

On apprend quand on est jeune et on 
comprend avec l’âge

Les anges existent mais des fois ils n’ont 
pas d’aile, on les appelle Anges

 

Lors du Forum de rentrée des 
associations, Verson Vidéo a établi des 
contacts avec de nouveaux vidéastes. 

Leur formation a immédiatement débuté 
et ils sont déjà en mesure de maîtriser les 
matériels et les logiciels de travail vidéo, grâce 
à la formation dynamique et personnalisée 
de nos formateurs bénévoles.
Durant l’année 2016 Verson Vidéo a 
assuré la couverture vidéo de différentes 
manifestations d’associations notamment 
versonnaises et édité, à la demande, les DVD 
souvenirs pour les participants : la danse avec 
les Petits Rats de l’Odon, le théâtre avec les 
Baladins de l’Odon, la musique avec Lamido, 
la lutte médicale avec ELA (association de 
lutte contre les leucodystrophies) ou le 
Téléthon… ainsi que pour des associations 
dont les professeurs sont communs avec 
des associations de Verson (Mouen, Rots, 
Bretteville/Odon, Caen, Carpiquet…).
Ces tournages peuvent être aussi pour chacun 
l’occasion de parfaire sa connaisssance en 

amont. En effet la qualité d'un film dépend 
en grande partie de son tournage, de son 
enregistrement. La formation comporte aussi 
ce volet.
Pratiquement tous les supports 
d'enregistrement peuvent être traités: 8 mm, 
Hi8, Mini DV, numérique HD sur cassette, sur 
disque dur…
Rappel pour les associations : adressez le plus 
tôt possible vos demandes de couverture 
vidéo des manifestations, les dates sont 
souvent très rapprochées et nos bénévoles 
en nombre limité. Il nous sera difficile d'être 
partout en même temps ! 

Samuel Lopez, président

Sarah Lemasson, présidenteContact
Patrick Bazin, président,   bazinpat@aol.fr 
02 50 01 60 67, 06 33 14 99 02
Philippe Touzeau, trésorier,   philvideo@clubinternet.fr 
Gilbert Guerrier, secrétaire,  gl.guerrier@wanadoo.fr    
06 79 57 00 75.

Contact
Plus d'informations Mme Lemonnier Alice au 07 82 27 81 37 
ou tousenforme14@yahoo.fr
Lemonnier Alice Diététicienne-Nutritionniste
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état civil

DéCèS
Jeannine LAPLANCHE veuve RABIA 
le 1er juin 2016 à Caen 

Raymond HUET
le 14 juin 2016 à Caen

Raymond RéPéRANT
le 17 juin 2016 à Caen

Louise LECOQ veuve DOINEAU 
le 20 juin 2016 à Verson

Suzanne JONCOUR veuve THOMAS
le 21 juin 2016 à Verson

Véronique BILLET épouse DUVAL
Le 1er juillet 2016 à Caen

Christian LE COZ 
le 03 juillet 2016 à Caen

Geneviève RIVRAIN veuve PALAIS
le 09 juillet 2016 à Caen

Henri MORIN 
le 29 juillet 2016 à Verson

Giovanni VALCADA
le 30 juillet 2016 à Caen

Jean LEMONNIER
le 08 août 2016 à Hérouville-Saint-Clair

Régina MAZZUCCA veuve CROCHEZ
le 22 août 2016 à Verson

Suzanne FOUCHER veuve ONFROy
le 12 août 2016 à Caen

Jean CHESNOT
le 23 août 2016 à Caen

Louis HéQUET
le 25 août 2016 à Verson 

Henriette CISZEWSKA veuve KALETA
le 06 septembre 2016 à Verson

Enrick LE GUILLOU 
le 10 septembre 2016 à Caen

Andrée LEFOULON veuve VILLEROy
le 13 septembre 2016 à Verson

René LéVy
le 16 septembre 2016 à Verson

Anne-Marie LEPELTIER veuve GRANDRIE
le 27 septembre 2016 à Verson

André BERTRAND
le 09 octobre 2016 à Verson

Jacquie GUILLAUME
le 17 octobre 2016 à Caen

Suzette PEUCH veuve SéBIRE
le 22 octobre 2016 à Caen

Jean LERILLE
le 23 octobre 2016 à Verson

Léopold DELATROËTTE
le 8 novembre 2016 à Caen

André COLLIAUX 
le 11 novembre 2016 à Caen

Marcel DUHOMME
le 18 novembre à Verson

Marine MARIE  veuve BAUDAIS
le 1er décembre à Verson

MARIAGES
Denis ONFROy et Virginie VERRECKT
le 02 juillet 2016

Mathieu MOISANT  et Julie BARTHéLEMy
le 09 juillet 2016

Stéphanie MARIE-DESCHAMPS 
et Marc MOREL
le 28 juillet 2016

Cyril COINTRE et Anne-Sophie LENEVEU
le 20 août 2016

Stéphanie BUCHART et Audrey PAILLIER
le 03 septembre 2016

Géraldine DELAVAQUERIE et Louis ADRIEN
le 10 septembre 2016

Adrien LAHAyE et Angélique VILLy
le 10 septembre 2016

Guillaume BASTIEN et Jessica GAROT
le 10 septembre 2016

Thomas DEVAURE et Samantha DEGLAND
le 17 septembre 2016

Jeuditha VILVARAJAH et Antoine TRAVERST 
le 24 septembre 2016

Anthony BODIN et Céline HEBERT
le 24 septembre 2016

yoann FESTy et Océane CHERUEL
le 19 novembre 2016

NAISSANCES
Thaïs LINTE
Née le 24 juin 2016 à Caen

élias SAINT-LOUIS
Né le 27 juin 2016 à Caen

Lola GUéZENNEC
Née le 27 juin 2016 à Caen

Zélie GUyOT
Née le 21 juillet 2016 à Caen

Théodore GUyOT
Né le 21 juillet 2016 à Caen

Tristan BRETON
Né le 25 juillet 2016 à Caen

Théa LEVARD
Née le 28 juillet 2016 à Caen

Sohann COURBET
Né le 02 septembre 2016 à Caen

Malya MENEZ
Née le 12 septembre 2016 à Caen

Juliette ALLENBACH
Née le 14 septembre 2016 à Caen

Zélie LECLERC
Née le 16 septembre 2016 à Caen

Travis SAND
Né le 02 octobre 2016 à Caen

Loubna GUERNIER
Née le 08 octobre 2016 à Caen

Maïssa VéLANy BENBOUIA
Née le 03 novembre 2016 à Caen

Léa LETELLIER
Née le 13 novembre 2016 à Caen

Souad HUBERT DEBAR
Née le 16 novembre 2016 à Caen

Noam BONNEVIALLE BéZIERS
Née le 27 novembre 2016 à Caen

 

Les dangers
du monoxyde  
de carbone (CO)
Le monoxyde de carbone est un gaz dangereux qui peut être mortel.  
Il ne sent rien et ne se voit pas.

Utilisez 
dehors :  

appareils de cuisson 
(brasero, barbecue)  

et groupes 
électrogènes
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Respectez  
le mode d’emploi  

des appareils  
de chauffage  
et de cuisson

Aérez  
au moins  
10 min.  
par jour

Faites 
vérifier et 

entretenir : 
chaudières et 

chauffages chaque 
année avant 

l’hiver

www.prevention-maison.fr



Formalités administratives

Délai moyen de délivrance : de 15 jours à 1 mois
La demande se fait uniquement sur rendez-vous. 
PIèCES à FOURNIR : 
(Présence obligatoire du demandeur même mineur au dépôt du dossier) :

•  Justificatif d’identité (CNI, passeport…).
• 2 photos d'identité (conformes CNI, datant de moins de 6 mois)
•  1 justificatif de domicile (facture, quittance, impôts…) daté 

de moins d'un an aux nom et prénom du demandeur. 
•  Pour un majeur domicilié chez un tiers ou ses parents :  

attestation signée et datée de l’hébergeant, justificatif de 
domicile récent daté de moins de 3 mois et pièce d’identité 
de l’hébergeant.

•   1 justificatif d’état civil avec filiation de moins de 3 mois. 
sauf :    -  si votre CNI plastifiée est valide ou périmée de 

moins de 2 ans. 
 -  si votre passeport  est valide ou périmé de moins 

de 2 ou 5 ans (selon le type).
•  Connaître les noms, prénoms, dates et lieux de naissance 

des parents du demandeur.
• Timbres fiscaux :
 - 17 € pour les personnes de moins de 15 ans.
 - 42 € de 15 à 18 ans,
 - 86 € pour les plus de 18 ans,
PIèCES COMPLéMENTAIRES POUR LES MINEURS : 
• Livret de famille.
• Pièce d'identité du représentant légal.
• Parents non mariés, 1 justificatif de domicile aux 2 noms.
Pour tous les cas particuliers (jugement de tutelle, divorce, 
séparation, garde alternée…) se renseigner auprès de la mairie.
Durée de validité du passeport biométrique : 10 ans pour un 
adulte, 5 ans pour un mineur 

PassePort biométrique

règles de citoyenneté extraites de l’arrêté préfectoral  
daté du 21 novembre 2008 :
Article 5 : "les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, telles que les tondeuses à gazon à moteur 
thermique, les tronçonneuses, les perceuses, les raboteuses ou 
les scies mécaniques, ne peuvent être effectués que les jours 
ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30, les samedis de  
9 h à 12 h et de 15 h à 19 h et les dimanches et jours fériés de 10 
h à 12 h".
Article 6 : "Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier 
de chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à éviter 
une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout dispositif 
dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et 
intempestive (dressage, collier anti-aboiements…)".

queLques règLes de civisme
Lutte contre Le bruit

Délai moyen de délivrance : 1 à 2 mois
PIèCES à FOURNIR 
(Présence obligatoire du demandeur même mineur au dépôt du dossier) :
• Justificatif d’identité (CNI, passeport, permis de conduire…).
• 2 photos d'identité récentes (conformes CNI).
• 1 justificatif de domicile (facture, quittance, impôts…) daté de moins d'un an 

aux nom et prénom du demandeur. 
• Pour un majeur domicilié chez un tiers ou ses parents : attestation  

signée et datée de l’hébergeant, justificatif de domicile récent daté de moins 
de 3 mois et pièce d’identité de l’hébergeant.

•  1 justificatif d’état civil avec filiation de moins de 3 mois. 
 sauf : 
  -  si vous pouvez présenter un autre titre d'identité sécurisé (passeport 

électronique ou biométrique). 
  -  si, dans le cadre d'un renouvellement, votre ancienne carte est  

plastifiée et périmée de moins de 5 ans.
• En cas de perte ou vol : timbres fiscaux 25 €.
• Connaître les noms, prénoms, dates et lieux de naissance des parents du 

demandeur.

PIèCES COMPLéMENTAIRES POUR LES MINEURS : 
• Livret de famille.
• Pièce d'identité du représentant légal.
• Parents non mariés, 1 justificatif de domicile aux 2 noms.
Pour tous les cas particuliers (jugement de tutelle, divorce, séparation, garde 
alternée…) se renseigner auprès de la mairie. 
Durée de validité pour la carte nationale d'identité : 
15 ans pour un adulte, 10 ans pour un mineur

carte nationaLe d’identité
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INSCRIPTIONS SUR 
LES LISTES ELECTORALES :

•  Vous avez 18 ans avant le 28 février 2017, vous serez inscrit 
d’office avant le 31 décembre.

•  Vous avez 18 ans entre le 1er mars et la veille du 1er tour des 
élections présidentielles, le 22 avril 2017, vous serez inscrit 
d’office avant le 31 janvier 2017. 

•  Vous avez 18 ans entre le 7 mai et le 10 juin 2017, la veille des 
élections législatives le 10 juin 2017, vous serez inscrit d’office 
avant le 31 mars 2017. 

VOUS AVEZ JUSQU'AU 31 DéCEMBRE POUR VOUS INSCRIRE 
SUR LES LISTES éLECTORALES.

Durée de validité pour le passeport biométrique :
• 10 ans pour un adulte  • 5 ans pour un mineur

Durée de validité de la carte nationale d’identité :
• 15 ans pour un adulte  • 10 ans pour un mineur

éTRENNES : INTERDICTION DE DéMARCHAGE 
EN FIN D'ANNéE 2016

En cette période de fin d'année, le service de la collecte des 
déchets ménagers de la communauté d'agglomération Caen 
la mer vous rappelle que :

Aucune pratique de démarchage en direction des usagers 
du service de collecte des déchets n'est tolérée (étrennes, 

vente de calendriers, etc...).
Si malgré ces consignes vous deviez constater de tels 
agissements, nous vous remercions de les signaler aux 
services d’accueil de mairie au 02 31 71 22 00.



point de vue
VERSON SUR LE PODIUM
de l'exposition au bruit

Le conseil municipal du 7 novembre a été 
informé du projet de Plan de Prévention du 
bruit dans l’environnement (PPBE).

Attentifs à ce qui impacte la qualité de vie 
dans la commune, nous avons lu attentive-
ment l’intégralité de ce document acces-
sible sur le site de Caen la mer, et qui établit 
une cartographie du bruit sur la base d’une 
étude approfondie.

Les mesures (voir la page 14) démontrent 
que les principales communes affectées 
sont Caen et Verson avec respectivement 
3690 et 360 habitants touchés. En pourcen-
tage de la population, Verson se détache 
nettement avec 9.5% de la population tou-
chée (un peu plus de 3% pour Caen). Et en-
core ; il faut souligner que ces mesures ont 
été faites avant l’arrivée des premiers habi-
tants de l’écoquartier en limite de la A84 ; 
de même, il faut se féliciter que des actions 
concertées aient quasi définitivement éloi-
gné le risque d’implantation d’une plate-
forme Logidis sur la commune au nord de 
la A84, avec plus de 700 mouvements de 
poids lourds par jour.

Les principales zones touchées bordent la  
A 84, la rue Général Leclerc et l’aéroport.

Nous sommes intervenus en conseil muni-
cipal pour pointer fortement combien, de 
toute l’agglomération, Verson était la com-
mune la plus touchée, et combien nous 
étions fondés à attendre de l’aggloméra-
tion et des autres partenaires que l’on nous 
compte dans les priorités. Aux représen-
tants du conseil de se saisir de toutes les 
opportunités en ce sens.

Les mesures à prendre sont connues, de 
bon sens, et évoquées dans le rapport. Il 
conviendrait : de dérouter les poids lourds 
avant l’entrée dans Verson, d’utiliser des 
revêtements routiers moins bruyants, de 
limiter la vitesse… Pourquoi ne pas limiter 
la vitesse sur la A 84 à 110km/h, au droit de 
Verson jusqu’à la porte de Bretagne?

Contenir, réduire le bruit, cela fait partie 
des enjeux pour préserver la qualité de 
vie de notre commune. Nous y sommes, 
comme vous, particulièrement attachés.

A vous et à vos proches, nous souhaitons 
d’excellentes fêtes de fin d’année.

Les élus de l'opposition

RELEVER LES DéFIS…

Le contexte national et la morosité ambiante nous obligent.

À l’échelle de la commune, nous avons le devoir d’aller de l’avant, de 
ne pas nous contenter de défendre nos acquis, notre environnement 
immédiat, même s’il nous revient d’y être attentifs. Pour cela, nous avons 
déjà relevé plusieurs défis et nous continuerons à en relever d’autres.

Le défi du logement : à Verson, le parc de grands logements, en 
propriété, de type pavillons individuels, conduit à un vieillissement de 
la population et à une faible rotation des ménages. Il est nécessaire de 
renouveler ce parc pour offrir de plus petits logements qui correspondent 
mieux à la demande actuelle, gage de rajeunissement de la population. 
Il est nécessaire également d’être en conformité avec la loi (25 % de 
logements sociaux). L’écoquartier, avec les premiers habitants arrivés 
en 2015 et 2016, est la réponse à ce défi. D’autres programmes vont 
suivre, graduellement, pour une intégration progressive des nouveaux 
habitants.

Le défi de l’économie et de l’emploi : Nous relançons, avec Caen la mer, 
les conditions de la commercialisation de la partie nord du parc d’activités 
« Les Rives de l’Odon ». Une nouvelle implantation est en construction 
et le permis de construire d’une deuxième implantation est à l’étude. Ne 
l’oublions pas : ce sont les entreprises qui créent l’emploi. Par ailleurs, 
notre volonté politique d’investissement communal, en complément 
des différents chantiers privés, permet de maintenir un volume d’activité 
significatif à Verson. Et donc, de l’emploi.

Le défi du numérique : on parle souvent de la « fracture numérique ». 
Nous avons l’ambition de permettre à chacun l’usage du numérique. 
Tout d’abord par l’éducation. À l’école élémentaire, chaque classe est 
équipée de moyens de vidéoprojection, et d’un Espace Numérique de 
Travail (ENT). Ensuite, par le renforcement de l’offre numérique et la 
création d’animations auprès du public à la bibliothèque. Son équipe 
aura à charge de diffuser cette culture auprès du public. Enfin, nous nous 
sommes positionnés sur les réseaux sociaux (twitter, Facebook) et nous 
diffusons maintenant en direct les séances du conseil municipal. Ceci, 
dans le souci constant d’une meilleure information et d’une meilleure 
transparence avec vous, Versonnais.

Le défi du vivre ensemble à Verson : en donnant les conditions à 
notre centre-ville de rester un espace de rencontre et de dynamisme 
commercial (travaux à venir rue du Général Leclerc début 2017), en nous 
préoccupant des équipements et lieux de vie de nos associations et de 
leurs adhérents (réaménagement de la bibliothèque, de la salle des Trois 
Ormes, réalisation du terrain synthétique de football) et, demain, en 
aménageant les ateliers de rotation derrière l’église.

En ces temps difficiles, chacun peut observer notre volonté d’oser, de 
relever les défis. La peur du changement existera toujours, de même que 
des freins de toutes sortes.

Soyons positifs : Verson avance. Sa transformation progressive témoigne 
de son attractivité.

Les élus de la majorité
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Utile
MAIRIE - 02 31 71 22 00
lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 17 h 
mercredi : fermé le matin / 13 h 30 - 17 h 
vendredi : 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 18 h
www.ville-verson.fr 
Fermeture exceptionnelle les lundis 
26 décembre 2016 et 2 janvier 2017.

BIBLIOTHèQUE MUNICIPALE 
02 31 26 44 80
Horaires exceptionnels compte tenu des travaux 
de réaménagement voir page 6.
www.bibliotheque.ville-verson.fr
Fermeture exceptionnelle les samedis  
24 et 31 décembre 2016

LOCATIONS DE SALLES MUNICIPALES 
Toutes les salles communales en location sont 
gérées par l’Association Mosaïque (Association 
pour la Gestion et l’Animation Culturelle, Sportive 
et de Loisirs de Verson), située à l’Espace 
Senghor (rue de Hambühren).
Renseignements par téléphone 
02 31 26 24 84 ou sur place

COMMUNAUTé URBAINE
CAEN LA MER
02 31 39 40 00
Horaires d'ouverture :
du lundi au jeudi : 
8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30
vendredi : 8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 16 h 30
www.caenlamer.fr

DéCHèTERIE INTERCOMMUNALE
02 31 304 304
horaires en basse saison
du 1er novembre au 28 février
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h30
Le samedi (uniquement pour les particuliers) : 
9h-12h30 et 13h30-17h30
Horaires en saison haute 
(du 1er mars au 31 octobre) :
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h
Le samedi (uniquement pour les particuliers) : 
9h-12h30 et 13h30-18h
Fermé le mardi et le jeudi matin


